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DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Service de l’état civil, des élections et des formalités administratives 
Délivrance et reprise des concessions dans les cimetières 
 

LISTE DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES 
(décisions du 8 mars 2021 exécutoires le 15 mars 2021) 

 

DECISIONS Date Type Emplacement Prix 

1 
 

08.03.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré enfant – Emplacement 8 

400,00 € 

2 
 

08.03.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 3 – Emplacement 5 

400,00 € 

3 08.03.21 Nouvelle concession funéraire Cimetière de la République 
Carré 3 – Emplacement 50 

400,00 € 

4 08.03.21 Nouvelle concession funéraire Cimetière de la République 
Carré 7 – Emplacement 13 

400,00 € 

5 08.03.21 Nouvelle concession funéraire Cimetière de Monrepos 
Carré 26 – Emplacement n°6 

400,00 € 

6 08.03.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 28 – Emplacement 25 

200,00 € 

7 08.03.21 Renouvellement de concession 
funéraire  

Cimetière de la République 
Carré 32 – Emplacement 8 

400,00 € 

8 
 

08.03.21 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de la République 
Cave urne n° 1 – Case n° 83 

630,00 € 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 15 mars 2021, 
Exécutoire le 15 mars 2021.  

 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
CONTENTIEUX 
Affaire M. et Mme LEPAPE Philippe et Mireille contre permis de démolir 91 boulevard  
Charles De Gaulle 
Désignation d’un avocat 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, accordant une délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour intenter au nom de la commune les 
actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, que la commune soit 
demandeur ou défendeur, devant les juridictions judiciaires et administratives et à tous les degrés de juridiction 
sans aucune restriction (alinéa16), 

 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 12 février 2021 sous le n° 2100529-2 par M. et Mme Philippe 
et Mireille LEPAPE, auprès du Tribunal Administratif d’ORLEANS, demandant l’annulation du permis de démolir 
n° 37214 2000011 délivré le 14 décembre 2020 par la commune, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’assister la collectivité dans cette instance, 
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D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Dans le cadre de ces instances, la ville se fera assister et représenter par le cabinet d’avocats CGCB – 12 Cours 
Albert 1er – 75008 PARIS. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du conseil municipal après compte rendu à l’organe délibérant de la 
collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’hôtel de ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 15 mars 2021, 
Exécutoire le 15 mars 2021.  

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
Convention précaire et révocable d’une place de parking – Résidence l’Aurore 4 place André Malraux  
Désignation d’un occupant  
Fixation de la redevance  
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour décider la conclusion et la révision du 
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans (alinéa 5),  

 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu que la ville de Saint-Cyr-sur-Loire est propriétaire d’un emplacement de garage privatif formant le lot n° 157 
dans les parties divises et indivises de l’immeuble situé 4 place André Malraux, cadastré section AS n°858 en 
vertu d’un acte de vente reçu par Maîtres Alain MARTINI et Jean-Marie LEGEAY, notaires à FONDETTES le 5 
avril 1979,  
 
Considérant la demande de Madame Véronique KERISIT, pour occuper ce bien,   
 
Considérant qu’il relève de la compétence de Monsieur le Maire de désigner l’occupant conformément à la 
délégation reçue,  
 

D É C I D E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Une convention d’occupation précaire est conclue avec Madame Véronique KERISIT pour louer l’emplacement 
de garage privatif formant le lot n° 157 dans les parties divises et indivises de l’immeuble situé 4 place André 
Malraux, cadastré section AS n°858 avec effet au 1er avril 2021 pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 31 mars 
2023.  
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette occupation s’effectuera à titre gracieux.  
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Il est rappelé que cette occupation s’effectue à titre purement précaire et révocable, la commune gardant la 
faculté de reprendre les lieux sous réserve d’un préavis d’un mois.  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières sera chargé de signer la 
convention correspondante.   
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 19 mars 2021, 
Exécutoire le 19 mars 2021.  

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
Réalisation du diagnostic d’archéologie préventive dans l’opération du Cœur de Ville 2 dont la ville est 
l’Aménageur 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
 
Vu le Code du Patrimoine et ses articles L 523-4 et L 523-5, 
 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, accordant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour réaliser les diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune (alinéa 
23), 
 

Vu le projet d’aménagement du Cœur de ville 2, 
 
Vu la demande anticipée de prescription d’archéologie préventive présentée par la ville de Saint-Cyr-sur-Loire 
« Aménageur » le 10 février 2021 pour le projet d’aménagement du Cœur de ville 2, 
 
Vu la localisation du projet dans une zone de présomption de prescription archéologique impliquant en préalable 
une intervention archéologique pour déterminer l’existence éventuelle de vestiges enfouis, 
 
Vu l’arrêté N° 21/0092 en date du 17 février 2021 du Préfet de Région portant prescription d’un diagnostic 
d’archéologie préventive, 
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Vu l’arrêté N° 21/0165 en date du 15 mars 2021 du Préfet de Région désignant le Service archéologique 
départemental d’Indre et Loire (SADIL), 
 
Considérant que le SADIL a été désigné par le Préfet de Région comme attributaire de la mission, 
 
Considérant la nécessité de passer avec le SADIL une convention relative à la réalisation du diagnostic 
d’archéologie préventive, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
La convention relative à la réalisation de l’opération du diagnostic d’archéologie préventive est passée avec le 
Service archéologique départemental d’Indre et Loire (SADIL), représenté par son Président Jean-Gérard 
PAUMIER et signée aux conditions stipulées ci-dessous. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
L’opération d’archéologie préventive objet de la présente convention est constituée des travaux de diagnostic 
(phase de terrain et phase d’étude aux fins d’élaboration du rapport de diagnostic) décrits dans le projet 
scientifique d’intervention en annexe 1. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les conditions de réalisation de cette opération sont fixées dans le cadre de la convention. 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 26 mars 2021, 
Exécutoire le 26 mars 2021.  

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES – AMENAGEMENT URBAIN 
Autorisation d’occupation des sols 
Permis de construire et autorisation de travaux 
Création d’un sanitaire public église Sainte-Julitte  
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22 alinéa 27, 
 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour procéder au dépôt des demandes 
d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux 
pour tout dossier dont la création de surface de plancher est inférieure ou égale à 500 m² ou pour tout dossier 
dont le montant est inférieur ou égal à 600.000 €,  
 

Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant l’aménagement des abords de l’Eglise Sainte-Julitte, dont la commune de Saint-Cyr-sur-Loire est 
propriétaire, 
 
Considérant la nécessité de créer un sanitaire public pour l’Eglise Sainte-Jullite, 
 
Considérant qu’une partie du Parc de la Perraudière, ainsi que le haut du coteau, coté piscine vont être 
réaménagés dans le cadre de l’aménagement du parvis, 
 
Considérant que ce projet ne crée pas de surface de plancher supérieur ou égale à 500m² et que le coût de 
l’opération est inférieur à 600.000 €, 
 
Considérant qu’il relève de la compétence du Maire de déposer et signer, au nom de la commune, la demande 
d’urbanisme conformément à la délégation reçue, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur le Maire autorise le maire-adjoint délégué à déposer et signer, au nom de la commune, la demande 
d’urbanisme relative à l’opération suite à la modification ci-dessus énoncée. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 29 mars 2021, 
Exécutoire le 29 mars 2021.  

 
VIE CULTURELLE 
Vente de livres désaffectés des inventaires de la bibliothèque municipale 
Fixation des tarifs 
 

Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 

Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération municipale en date du 4 juin 2018, exécutoire le 14 juin 2018, décidant de créer de nouvelles 
catégories tarifaires pour la mise en vente de livres, 
 
Vu la délibération municipale en date du 13 mai 2019, exécutoire le 23 mai 2019, décidant la vente de livres 
désaffectés des inventaires, autorisant la vente à des particuliers et adoptant le règlement de la vente, 
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Considérant l’organisation régulière de vente d’ouvrages à la suite du desherbage, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
  
Les tarifs pour la vente de livres désaffectés des inventaires sont fixés comme suit : 
 
. Livres de poche, lot de cinq revues : 0,50 €, 
 . Livres grands formats, albums jeunesse, bandes dessinées : 1,00 € 
 . Beaux livres : 2,00 € 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de livres seront portées au budget communal – chapitre 70 – article 7088. 
 
Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à la Bibliothèque.  
 
ARTICLE TROISIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité ; 

 Monsieur le Receveur Municipal. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 29 mars 2021, 
Exécutoire le 29 mars 2021.  
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INTERCOMMUNALITÉ – AFFAIRES GÉNÉRALES – FINANCES 
ET RESSOURCES HUMAINES – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 SYSTÈMES D’INFORMATION 

 
2021-03-001 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL A HUIS CLOS 

 

Monsieur BRIAND, Maire, présente le rapport suivant : 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la loi 
n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, afin de se conformer aux recommandations nationales sur le contexte 
sanitaire, il est proposé au conseil municipal de bien vouloir :  
 
- Décider de tenir la séance dudit conseil à huis clos. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 21 avril 2021, 
Exécutoire le 20 avril 2021.  

 
2021-03-101 
FINANCES 
CRÉATION D’UN BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 2 

 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, présente le rapport suivant : 

 
La Commune de Saint-Cyr-sur-Loire souhaite réaliser, sur un foncier d’un peu moins de 2 hectares, bordé par 
l’avenue de la République et les rues Victor Hugo et Jean Moulin, un projet défini dans le cadre du périmètre 
d’étude n°6 "Cœur de Ville 2" et compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
"Cœur de Ville 2" définie dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 
Cette opération est située en zone UAa dans le PLU, à proximité d'équipements publics (Hôtel de Ville, école, 
piscine, …) et de services (commerces, cabinet médical, …) et constitue un enjeu de renouvellement urbain 
majeur pour le développement de la Commune.  
 
Le programme regroupe de l’habitat collectif (en accession pour 70% et à vocation sociale pour 30%) ainsi que 
des commerces et services en rez-de-chaussée de certains immeubles.  
 
Aujourd'hui, le budget de cette opération est en cours de préparation. Il devrait pouvoir être présenté dès que les 
négociations pour l’acquisition des derniers fonciers nécessaires auront été finalisées. 
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Or, si le principe d'unité budgétaire implique que toutes les opérations d'un organisme public soient retracées 
dans un document unique, par exception, les textes législatifs ou réglementaires peuvent autoriser, voire imposer 
la constitution de budgets annexes pour certaines catégories de services publics. 
 
Ainsi, un référé de la Cour des Comptes qualifie-t-il les opérations d'aménagement "d'activités industrielle et 
commerciale", qu'il est nécessaire d'individualiser budgétairement et comptablement afin d'évaluer le risque 
financier supporté par la collectivité. 
 
C'est pourquoi, s'agissant d'une opération d'aménagement de terrains destinés à être vendus, le budget de 
l’opération « Cœur de Ville n°2 » devra faire l'objet d'une comptabilité de stocks tenue selon les dispositions de 
l'instruction budgétaire M14, suivie dans un budget annexe. 
 
Cette question a été examinée par la commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information du jeudi 8 avril 2021 qui a émis un avis 
favorable. 
 
Aussi est-il demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Accepter l'ouverture d'un budget annexe pour l'opération citée ci-dessus, 

 
2) Préciser que ce budget sera assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), 
 
3) Dire que l'ensemble des crédits nécessaires à la réalisation de cette opération sera prévu au budget annexe 

2021 ouvert à cet effet. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 20 avril 2021, 
Exécutoire le 20 avril 2021.  

 
2021-03-103 
RESSOURCES HUMAINES 
TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS DU PERSONNEL PERMANENT TITULAIRE OU STAGIAIRE ET NON 
TITULAIRE 
MISE A JOUR AU 20 AVRIL 2021 

 

 
Monsieur Fabrice BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le rapport suivant : 

 
I – PERSONNEL PERMANENT 
 

Créations d’emplois  
 

Il convient de se prononcer sur la création d’un emploi permanent de Rédacteur, à temps complet exerçant 
les missions de Concepteur(trice)/Rédacteur(trice), à compter du 28 juillet 2021. 
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Dans la mesure où cet emploi nécessite, de par ses missions, des compétences professionnelles spécifiques, 
il pourra apparaître nécessaire, lors de la procédure de recrutement de recourir aux compétences d’un agent 
contractuel, recruté sous contrat par la ville de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
La nomination d’un(e) Concepteur(trice)/Rédacteur(trice) est nécessaire pour, sous l’autorité directe de la 
responsable du service de la Communication, participer à la mise en œuvre de la politique de communication 
de la collectivité en adéquation avec les orientations politiques de l’équipe municipale, participer à la 
déclinaison du plan global de communication en assurant la rédaction de l’ensemble des supports de 
communication externes de la ville. 
 
Ses missions sont : 
 

 En qualité de membre du comité de rédaction, rédaction du magazine de la commune « Infos Mag » 
(3 numéros/an), ainsi que les autres publications externes : « Saint-Cyr Sports » (2 numéros/an), 
« Saint-Cyr présente » (3 numéros/an), 

 Participation à la rédaction du journal des agents (publication interne), 

 Relation avec la presse et préparation des communiqués de presse/dossiers de presse (ponctuel), 

 Gestion des réseaux sociaux de la Commune : Facebook et Instagram (ponctuel), 

 Gestion de l’affichage municipal et relation avec les prestataires, 

 Assistance administrative du service (diffusion d’affiches/de flyers en interne, dépôt légal, 
courriers/courriels), 

 Prise de photographies et gestion de la photothèque. 
 
Le ou la candidat(e) devra être au minimum diplômé(e) d’un Bac + 2 en communication, posséder un esprit 
d’analyse et de synthèse, connaître les techniques professionnelles en matière de communication. 
 
Il ou elle devra posséder une bonne culture générale et une maîtrise du fonctionnement d’une administration 
locale qui lui permettront de comprendre et d’appréhender les enjeux de la commune et le souhait des élus 
locaux. 
 
Il ou elle devra disposer de créativité, d’une curiosité intellectuelle et d’un sens de l’écoute, d’un sens du 
service public, d’une force de proposition et d’une capacité à communiquer. 
 
Ce poste exige une capacité d’organisation, d’anticipation, de réaction et d’initiative afin de hiérarchiser, 
planifier les activités, les interventions, les informations et savoir prioriser et gérer les délais. 
 
Le ou la candidat(e) devra posséder une parfaite maîtrise de l’orthographe, de la syntaxe et des règles 
typographiques. 
 
Une expérience similaire est souhaitée, idéalement d’au moins 5 ans.  
 
Le permis B est indispensable pour les déplacements sur le territoire. Il est exigé une disponibilité afin de 
couvrir les différentes manifestations municipales, éventuellement le week-end et en soirée.  
 
La rémunération maximale sera calculée par rapport à l’indice brut terminal de la grille indiciaire du grade de 
Rédacteur (du 1er échelon : indice majoré 343 soit 1 607,30 € bruts au 13ème échelon : indice majoré 503 soit 
2 357,06 € bruts). 

 
II – PERSONNEL NON PERMANENT 

 
Créations d’emplois  
 
* Service des Sports  
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- Adjoint Technique (35/35ème)  
  * du 01.07.2021 au 31.07.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   1 emploi 
  * du 01.08.2021 au 31.08.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   1 emploi 
 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 
 

* Piscine Municipale 
 

- Adjoint Technique (35/35ème)  
  * du 01.07.2021 au 31.07.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   2 emplois 
  * du 01.08.2021 au 31.08.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   2 emplois 
 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 
 
- Opérateur Qualifié des Activités Physiques et Sportives (35/35ème) 
  * du 01.07.2021 au 31.08.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal de 
l’Echelle C2 (du 1er échelon : indice majoré : 334 soit 1 565,12 € bruts au 12ème échelon : indice majoré : 420 
soit 1 968,12 € bruts). 
 

* Service des Infrastructures 
 

- Adjoint Technique (35/35ème) 
  * du 01.07.2021 au 31.07.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   2 emplois 
  * du 01.08.2021 au 31.08.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   2 emplois 
 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 
 
* Accueil de Loisirs Sans Hébergement  
 
- Adjoint d’Animation (35/35ème)  

   * du 07.07.2021 au 30.07.2021 inclus………..……...…………………………………….…………. 40 emplois 
   * du 02.08.2021 au 01.09.2021 inclus………..……...…………………………………….…………. 40 emplois 
 
- Adjoint Technique (35/35ème)  

   * du 07.07.2021 au 30.07.2021 inclus………..……...…………………………………….…………. 8 emplois 
   * du 02.08.2021 au 01.09.2021 inclus………..……...…………………………………….…………. 8 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 
 

* Service de la Vie Scolaire et de la Jeunesse – CAP#Jeunes  
 

- Adjoint d’Animation (35/35ème)  
   * du 07.07.2021 au 30.07.2021 inclus………..……...…………………………………….…………. 10 emplois 
   * du 02.08.2021 au 20.08.2021 inclus………..……...…………………………………….………….   7 emplois 
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- Adjoint Technique (35/35ème)  

   * du 07.07.2021 au 30.07.2021 inclus………..……...……………………………………..………….  2 emplois 
   * du 02.08.2021 au 20.08.2021 inclus………..……...……………………………………..………….  2 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 

 
* Divers services 

 
- Adjoint Administratif (35/35ème)  
  * du 26.05.2021 au 25.11.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   3 emplois 
 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 

 
* Service de l’État Civil, des Élections et des Formalités Administratives  

 
- Adjoint Administratif (30/35ème)  
  * du 31.05.2021 au 27.08.2021 inclus.………..……...………………………………………..……….   1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal de 
l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 332 soit 1 555,75 € bruts au 12ème échelon : indice majoré : 382 
soit 1 790,05 € bruts). 
 

Ce rapport a été soumis à l’avis de la commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information qui s’est réunie le jeudi 8 avril 2021 et a 
émis un avis favorable. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent titulaire ou stagiaire et contractuel et 

non permanent avec effet au 20 avril 2021, 
 
2) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au Budget Primitif 2021 – différents chapitres – articles et 

rubriques. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 20 avril 2021, 
Exécutoire le 20 avril 2021.  

 
2021-03-104 
RESSOURCES HUMAINES 
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ACHAT DE FORMATIONS EN SANTE, SECURITE DU TRAVAIL 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LES COMMUNES DE BALLAN-MIRE, 
BERTHENAY, CHAMBRAY-LES-TOURS, CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE, DRUYE, FONDETTES, JOUE-
LES-TOURS, LA RICHE, LUYNES, NOTRE-DAME-D’OE, PARÇAY-MESLAY, ROCHECORBON, SAINT-CYR-
SUR-LOIRE, SAINT-AVERTIN, SAINT-ETIENNE DE CHIGNY, SAINT GENOUPH, SAINT-PIERRE-DES-
CORPS, TOURS, LE CCAS DE TOURS, LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE, LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 37 ET TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 
APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
DESIGNATION DU COORDONNATEUR DE CE GROUPEMENT 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SIGNATURE DE LA CONVENTION 
 
Monsieur Fabrice BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le rapport suivant : 

Les communes de Ballan-Miré, Berthenay, Chambray-lès-Tours, Chanceaux-sur-Choisille, Druye, Fondettes, 
Joué les Tours, La Riche, Luynes, Notre Dame d’Oé, Parçay-Meslay, Rochecorbon, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-
Avertin, Saint-Etienne de Chigny, Saint-Genouph, Saint-Pierre-des-Corps, Tours, le CCAS de Tours, le Syndicat 
des mobilités de Touraine, le Conseil Départemental 37 et Tours Métropole Val de Loire ont souhaité organiser 
un groupement de commandes pour leurs besoins communs concernant l’achat de formations en santé, sécurité 
du travail. 
 
À cet effet, il appartient aux membres précités d’établir une convention constitutive définissant les conditions de 
fonctionnement de ce groupement de commandes et de l’approuver. 
 
Il est proposé que Tours Métropole Val de Loire soit coordonnateur de ce groupement de commandes. 
 
En application des articles L 2113-6 à L 2113-7 du Code de la commande publique, le coordonnateur sera 
chargé d'attribuer, de signer et de notifier l’accord-cadre pour chaque membre du groupement. Les membres du 
groupement exécuteront les commandes, les vérifications et le paiement des prestations pour leurs besoins 
propres. 
 
S’agissant de prestations de services soumises à l’article L 2123-1 du Code de la commande publique, la 
consultation sera lancée selon la procédure adaptée. 
 
Dans ce cadre, il est proposé que l’attribution de l’accord-cadre soit effectuée par le coordonnateur. 
 
La durée de la convention court jusqu’au 31 décembre 2025.  
 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information qui s’est réunie le jeudi 8 avril 2021 et a 
émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article   L 1414-3-II, 
 
Vu les articles L 2113-6 à L 2113-7 du code de la commande publique, 
 
Vu les articles L 2113-6 à L 2113-7 du code de la commande publique, 
 
1) Décider d’adhérer au groupement de commandes entre les communes de Ballan-Miré, Berthenay, Chambray-

lès-Tours, Chanceaux-sur-Choisille, Druye, Fondettes, Joué les Tours, La Riche, Luynes, Notre Dame d’Oé, 
Parçay-Meslay, Rochecorbon, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Avertin, Saint-Etienne de Chigny, Saint-Genouph, 
Saint-Pierre-des-Corps, Tours, le CCAS de Tours, le Syndicat des mobilités de Touraine, le Conseil 
Départemental 37 et Tours Métropole Val de Loire concernant l’achat de formations en santé, sécurité et 
travail, 

 
2) Accepter que Tours Métropole Val de Loire soit coordonnateur de ce groupement de commandes, 
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3) Approuver la convention constitutive qui définit les modalités de fonctionnement du groupement de 

commandes, jointe en annexe, 
 

4) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ladite convention ainsi que tout acte 
afférent à la mise en œuvre de la présente délibération, 

 
5) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au budget communal 2021 – chapitre 011- article 6184. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-105 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
CONVENTION DE COORDINATION DES INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES 
DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT 

 
Monsieur Fabrice BOIGARD, Adjoint délégué à la Sécurité Publique, présente le rapport suivant : 
 
Conformément aux articles L512-4 à L512-7 du Code de la sécurité intérieure, dès lors qu'un service de police 
municipale comporte au moins trois emplois d'agent de police municipale, une convention de coordination des 
interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat doit être conclue entre le maire de la 
commune, le représentant de l'Etat dans le département et le procureur de la République territorialement 
compétent.  
 
Cette convention précise les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de police 
municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d'équipement et 
d'armement.  
Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles de la police. 
Elle précise également la doctrine d'emploi du service de police municipale. 
 
A défaut de convention, les missions de police municipale ne peuvent s'exercer qu'entre 6 heures et 23 heures, à 
l'exception des gardes statiques des bâtiments communaux et de la surveillance des cérémonies, fêtes et 
réjouissances organisées par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
La précédente convention étant caduque, il y a lieu de conclure une nouvelle convention pour une durée 
maximale de trois années.  
 
Ce dossier a été soumis aux membres de la commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information qui s’est réunie le jeudi 8 avril 2021 et a 
émis un avis favorable. 
 
Aussi est-il demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 



 

 

 

26 

1) Approuver les termes de la Convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces 
de sécurité de l'Etat ; 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à la Sécurité Publique à signer ladite convention. 
 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 

ANIMATION - VIE SOCIALE, ASSOCIATIVE ET SPORTIVE - 
CULTURE – RELATIONS INTERNATIONALES  

COMMUNICATION 
 
 
2021-03-200 
VIE SOCIALE 
CONVENTION DE GESTION ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
Madame Valérie JABOT, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 13 décembre 2010 puis du 16 décembre 2016, il avait été conclu une convention de 
gestion définissant le concours de la Ville au fonctionnement et à l’organisation du CCAS. 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public administratif communal. Il est administré par 
un Conseil d’Administration présidé par le Maire de la commune. Le C.C.A.S. constitue ainsi, conformément à 
son statut, l’outil privilégié de la Ville pour animer et développer l’action sociale municipale (personnes démunies, 
personnes âgées, personnes handicapées...). 
 
Les missions du C.C.A.S. sont définies de manière générale par l’article L 123.5 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles : « Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune en liaison étroite avec les institutions publiques et privées.   
Il participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie réglementaire ». 
 
Pour lui permettre d’assurer ces missions, la Ville attribue au C.C.A.S. une subvention d’équilibre annuelle et lui 
apporte divers concours permettant d’optimiser l’utilisation des fonds publics et de garantir la cohérence globale 
du fonctionnement des services municipaux. 
 
Dans un souci de clarification, la Ville et le C.C.A.S. avaient décidé de conclure en 2010, une convention 
définissant notamment l’étendue des concours apportés par la Ville au C.C.A.S., en dehors de la 
subvention annuelle d’équilibre du budget, sachant que ces moyens sont valorisés annuellement dans un 
tableau joint également au rapport annuel produit par le C.C.A.S et transmis à la Ville. 
Pour mémoire, ces dépenses ont représenté 40 055,23 € par an en moyenne sur les 5 dernières années.  
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Cette convention de gestion a été réactualisée en 2016 en incluant les concours apportés par le CCAS à 
la Ville. 
Il a alors été inscrit de renouveler cette convention de gestion à chaque installation d’un nouveau Conseil 
Municipal. 
 
La commission Animation – Vie Sociale, Associative et Sportive – Culture - Relations Internationales - 
Communication a examiné ce rapport lors de sa réunion du mardi 6 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Adopter la présente convention de gestion entre la Ville de Saint Cyr sur Loire et le Centre Communal 

d’Action Sociale, 
 

2) Autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 

JEUNESSE - ENSEIGNEMENT – LOISIRS – PETITE ENFANCE  

 
 
2021-03-300 
ENSEIGNEMENT 
PLAN DE RELANCE DE L’ÉTAT 
APPEL A PROJETS POUR UN SOCLE NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES DE LA VILLE 
DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Madame Françoise BAILLEREAU, Adjointe déléguée à l’Enseignement, présente le rapport suivant : 
 
Le plan de relance présenté par le Gouvernement vise à faire face aux défis économiques et sociaux induits par 
l’épidémie de la Covid-19. Il comporte un important volet dédié à la transformation numérique de l’enseignement, 
notamment pour contribuer à porter la généralisation du numérique éducatif, et ainsi, assurer la continuité 
pédagogique et administrative. Ce plan est doté de 105 M€ d'aide de l’État destiné aux communes et à leurs 
groupements. 
 
Cet appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires vise à réduire les inégalités scolaires 
et à lutter contre la fracture numérique. Son ambition est d’appuyer la transformation numérique des écoles en 
favorisant la constitution de projets fondés sur trois volets essentiels : 
- L’équipement des écoles d’un socle numérique de base en termes de matériels et de réseaux informatiques, 
- Les services et ressources numériques, 
- L’accompagnement à la prise en main des matériels, des services et des ressources numériques. 
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Cet appel à projets vise à soutenir la généralisation du numérique éducatif pour l’ensemble des écoles 
élémentaires et primaires (cycles 2 & 3) qui n’ont pas atteint le socle numérique de base. Les projets sont 
construits conjointement par les collectivités locales concernées et les équipes pédagogiques sur la base d’un 
diagnostic partagé et doivent être déposés avant le 31 mars. L’aide de l’État est comprise entre 50% et 70% 
selon la nature de la dépense et le montant engagé par la collectivité. 
 
Pour Saint-Cyr-sur-Loire, ce diagnostic partagé permet de solliciter une subvention à hauteur de 62 690 € pour 
un montant subventionnable de 90 380 € TTC pour équiper les 3 écoles publiques et l’école Saint Joseph en 
classes mobiles de PC portables et tablettes (une classe mobile pour 4 classes). 
 
En fonction des résultats de l’appel à projets, une enveloppe budgétaire sera proposée en décision modificative 
pour mener à bien ces acquisitions qui seront échelonnées sur 2 années. 
 
La commission Jeunesse -Enseignement – Loisirs – Petite Enfance a examiné ce rapport lors de sa réunion du 
mercredi 7 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Prendre connaissance des termes et conditions de cet appel à projets et solliciter l’attribution d’une 

subvention destinée à financer ces acquisitions, 
 

2) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à l’Enseignement à signer tous les documents s’y 
rapportant. 

 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-301 
PETITE ENFANCE 
ASSOCIATION CISPÉO PETITE ENFANCE 
CONVENTION POUR LE DISPOSITIF « BOUT’CHOU SERVICE » AU TITRE DE L’ANNÉE 2021 

 
Madame Véronique GUIRAUD, adjointe déléguée à la Petite Enfance, présente le rapport suivant : 
 
L’association « CISPEO Petite Enfance », basée à Tours, gère le dispositif « Bout’chou Service ». Ce service 
propose une prise en charge des enfants de moins de six ans au domicile des parents de 4 heures du matin 
jusqu’à minuit. Elle intervient en complément des modes de garde habituels (crèche, assistante maternelle…), de 
l’école.  
 
Il s’agit de répondre aux besoins de parents qui se trouvent confrontés à des horaires de travail atypiques. La 
prise en charge de l’enfant est assurée par une « auxiliaire de famille » (titulaire CAP petite enfance, CQP 
d’employée familiale…) recrutée et formée par l’association dans une logique de retour à l’emploi. 
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Depuis l’année 2006, la Municipalité a décidé d’attribuer une subvention à l’association « CISPEO Petite 
Enfance » pour étendre le fonctionnement de « Bout’chou Service » à Saint-Cyr-sur-Loire. La gestion des 
demandes est assurée par le service de la Petite Enfance afin de permettre une bonne relation avec les modes 
d’accueil traditionnels.  
 
Le conseil municipal en date du 26 mars 2007 a autorisé Monsieur le Maire a signé une convention matérialisant 
les engagements de chaque partie. 
 
Il s’agit de reconduire la convention permettant de poursuivre la mise en place de ce dispositif. La convention 
correspondante est jointe au rapport. 
 
La commission Jeunesse – Enseignement – Loisirs - Petite Enfance a étudié cette demande et la convention 
correspondante lors de sa réunion du mercredi 7 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Approuver les termes de la convention, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjointe déléguée à la Petite Enfance, aux Loisirs et Vacances à signer 

cette convention et tous les documents s’y rapportant. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 

URBANISME – PROJETS URBAINS – AMÉNAGEMENT URBAIN – 
COMMERCE – ENVIRONNEMENT ET MOYENS TECHNIQUES 

 
2021-03-400 
CESSION FONCIÈRE 
CESSION DU LOT N° 4 CADASTRÉ SECTION BP N° 739, SIS 4 ALLÉE CHARLES SPIESSERT AU PROFIT 
DE MONSIEUR DIENG ET MADAME BALL 
ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 21 SEPTEMBRE 2020 
 
Monsieur Michel GILLOT, Adjoint Délégué aux Cessions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
La ZAC Charles de Gaulle a été créée par le Conseil Municipal du 25 janvier 2010 après concertation du public. 
D’une superficie d’environ 3,3 hectares, elle a une vocation mixte économique et d’habitat. Depuis, de longues 
négociations ont été menées pour l’acquisition des terrains nécessaires à sa réalisation. Le budget de la ZAC a 
été créé par délibération du 13 décembre 2010, puis voté pour la première fois lors de la séance du Conseil 
Municipal du 28 mars 2011. 
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Afin de pouvoir engager la commercialisation des lots destinés à l’habitat à l’Ouest (terrains libres de constructeur) 
et à l’activité économique à l’Est de la ZAC, une délibération a été adoptée lors de la séance du conseil municipal 
du 12 novembre 2018. Ainsi, le prix minimum a été établi à 185 € HT le m². L’avis des Domaines avait été sollicité. 
 
Par une délibération en date du 21 septembre 2020, le conseil municipal avait autorisé la cession du lot n° 4 
cadastré section BP numéro 739, sis 4 Allée Charles Spiessert, d’une surface de 1.178 m² au profit de Monsieur 
DIENG et Madame BALL.  
 
Un compromis de vente avait été signé le 12 octobre 2020, avec comme conditions suspensives l’obtention d’un 
permis de construire purgé de tout recours et l’obtention d’un prêt immobilier. Monsieur DIENG et Madame BALL 
ont sollicité leur banque et n’ont pas obtenu leur accord.   
Dans un souci de parallélisme des formes et afin de pouvoir mettre de nouveau ledit bien précité à la vente, il 
convient aujourd’hui, d’abroger la délibération municipale du 21 septembre 2020.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement urbain – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

 Abroger la délibération municipale en date du 21 septembre 2020, exécutoire le 22 septembre 2020, qui 
avait autorisé la cession par la Commune du lot n° 4 cadastré section BP numéro 739, sis 4 Allée 
Charles Spiessert, d’une surface de 1.178 m² au profit de Monsieur DIENG et Madame BALL  

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-401A 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 
GRILLE TARIFAIRE POUR LES CESSIONS DE LOTS LIBRES SUR LA TRANCHE 2 
 
Monsieur Michel GILLOT, Adjoint Délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
Le Conseil Municipal a approuvé la création de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie, dénommée Central Parc, 
par délibération en date du 25 janvier 2010, après avoir approuvé le bilan de concertation. Cette ZAC de 25ha 
environ est gérée en régie par la Ville. Elle est à vocation mixte habitat (19,5ha) et économique (5,5ha). Le 
dossier de réalisation de la ZAC ainsi que son programme des équipements publics ont été approuvés par 
délibérations du conseil municipal du 26 janvier 2015. La réalisation de la ZAC est prévue en trois tranches. 
 
La commercialisation de la première tranche est presque achevée : les collectifs sont achevés, l’EHPAD est en 
cours de construction et les lots libres sont pratiquement tous construits.  
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La deuxième tranche de Central Parc a fait l’objet, pour les terrains destinés à accueillir des bâtiments collectifs 
d’un concours-promoteur architecte. Aujourd’hui, les lots libres de cette tranche vont à leur tour entrer dans la 
phase de commercialisation. Une grille tarifaire est établie en conséquence pour ces cessions. Les prix 
minimums sont établis au mètre carré de surface de terrain à 190 euros hors taxes. 
 
La Commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – Environnement - Moyens 
Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

 Approuver la grille tarifaire pour les cessions des lots libres sur la deuxième tranche de la ZAC 
Ménardière-Lande-Pinauderie. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-401B 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT – TRANCHE 2 – APPEL D’OFFRES OUVERT  
MODIFICATION EN COURS D’EXÉCUTION A DIFFÉRENTS LOTS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXECUTION 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, troisième adjoint, Président de la Commission d’Appel d’Offres, présente le 
rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a approuvé le principe de mise en œuvre de la 
procédure de création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le secteur Ménardière-Lande-Pinauderie 
sachant que la concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. Le bilan de la 
concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont été validés lors du Conseil Municipal du 25 
janvier 2010. Par délibération en date du 30 mars 2012, le Conseil Municipal a décidé de la création du budget 
annexe ZAC Ménardière Lande Pinauderie et a voté le premier budget.  
 
Par délibération en date du 22 janvier 2018, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer les 
marchés de travaux avec les entreprises retenues par les membres de la Commission d’Appel dOffres. Ces 
derniers ont débuté au printemps 2018. 
 
Par délibération en date du 9 décembre 2020, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer une 
modification en cours d’exécution avec les attributaires des lots n°1 et n°4. 
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Par délibération en date du 23 novembre 2020, le Conseil Municipal a autorisé la passation de modifications en 
cours d’exécution pour les lots n°1 terrassement voirie assainissement, pour le lot n°3 arrosage, pour le lot n°4 
éclairage public et le lot n°5 espaces verts clôture et mobilier urbain. 
 
Le chantier évoluant en permanence, de nouvelles modifications sont à prendre en considération et entrainent de 
nouvelles modifications par rapport au dossier de marché initial : 
 
Lot n°4 : éclairage public 
 
Il s’agit de la mise en place d’une signalisation tricolore provisoire faisant suite à la dépose du réseau basse 
tension ENEDIS. 

 
Le montant de cette modification en cours d’exécution s’élève à la somme de 3 966,90 € HT. L’écart introduit, par 
les différents avenants y compris celui-ci, représentent une augmentation totale + 6,03% du montant initial du 
marché. Le montant du marché initial qui était de 355 778,75 € HT se trouve porté à la somme de 377 225,15 € 
HT, sachant que ce montant prend en compte toutes les modifications en cours d’exécution déjà conclues avec 
l’entreprise. 
 
Lot n°5 : espaces verts - clôture et mobilier urbain 
 
Des modifications doivent intervenir à la suite d’interface avec le chantier de construction des collectifs A1 à A4. 
 
En effet, les terrassements des stationnements en sous-sol empiètent très largement sur l’emprise du parc, 
entrainant la suppression d’un alignement d’arbres plantés durant l’année 2019. 
L’engazonnement provisoire d’une noue jouxtant le projet de construction du groupe Korian est nécessaire car 
les aménagements paysagers définitifs du secteur sont planifiés à la fin de la construction de l’EHPAD en 2022. 
Cet engazonnement provisoire permet de maintenir un niveau de propreté satisfaisant pour les habitants du 
quartier.  
 
Le montant total de ces modifications s’élève à la somme de 17 585,49 € HT. L’écart introduit, par les différents 
avenants y compris celui-ci, représentent une augmentation totale de + 10,88 %  
 
Le montant initial du marché qui était de 704 258,82 € HT se trouve porté à la somme de 780 902,37 € HT, 
sachant que ce montant prend en compte toutes les modifications en cours d’exécution conclues avec le titulaire 
du marché. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce – Environnement - Moyens 
techniques du 12 avril 2021 a examiné ce rapport et a émis un avis favorable. 
La commission d’appel d’offres se réunira le 14 avril 2021 et un avis sera émis à la passation de ces 
modifications en cours d’exécution. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à conclure et à signer les modifications en  
      cours d’exécution énoncées ci- dessus  
 
2) Préciser que les crédits seront prévus au budget annexe Ménardière-Lande-Pinauderie 2021, chapitre 011,  
     article 605. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-401C 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 
RÉALISATION AIRE DE JEUX ET STRUCTURES D’OMBRAGE – TRANCHE 2 
DIALOGUE COMPÉTITIF – MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION AU LOT 2 
RÉALISATION DE STRUCTURES D’OMBRAGE 
 
Monsieur Michel GILLOT, adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a approuvé le principe de mise en œuvre de la 
procédure de création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le secteur Ménardière-Lande-Pinauderie 
sachant que la concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. Le bilan de la 
concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont été validées lors du Conseil Municipal du 
25 janvier 2010. Par délibération en date du 30 mars 2012, le Conseil Municipal a décidé de la création du 
budget annexe ZAC Ménardière Lande Pinauderie et a voté le premier budget.  
 
Dans le cadre du programme d’aménagement de la ZAC Ménardière Lande Pinauderie, la ville de Saint-Cyr-sur-
Loire a souhaité mettre en place des aménagements tels que des aires de jeux et autres structures s’intégrant 
dans l’espace et étant innovants et originaux.  

 La ville de Saint-Cyr-sur-Loire a donc engagé une procédure du dialogue compétitif. Cette procédure formalisée 
est la procédure dans laquelle le pouvoir adjudicateur mène un dialogue avec les entreprises sélectionnées en 
vue de trouver des solutions permettant de répondre à ses besoins. Ce dialogue peut conduire à accepter l’offre 
d’un des candidats.  Il appartient à la commission d’appel d’offres de choisir l’offre correspondant le mieux au 
besoin de la collectivité. Cette procédure vise à optimiser la commande publique dans les cas de projets 
complexes. 
 
Aussi, par délibération en date du 2 juillet 2019, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer le 
marché correspondant au lot 2 « structures d’ombrages » avec l’entreprise SOTRALINOX de Bréviandes (10450) 
pour un montant de 113 315,00 € HT. 
 
Les travaux sont en cours de réalisation et une adaptation du projet en phase EXE a été validée par la collectivité 
sur la base du prototype présenté. Il s’agit d’une augmentation des hauteurs de deux éléments sur trois prévus 
sur le projet 1 et une augmentation des hauteurs des deux éléments sur le projet 2. 
 
Enfin, à la suite des demandes de prototypes en phase EXE, nécessaires à la validation des projets retenus, la 
collectivité a demandé la suppression d’un élément du projet 2 compte tenu du désign proposé. 
  
Le montant de ces modifications s’élève à la somme de 1 853,00 € HT en plus-value. Le montant du marché 
initial qui était de 113 315 € HT se trouve porté à la somme de 115 168,00 € HT soit une augmentation de 1,64%. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce – Environnement - Moyens 
techniques du 12 avril 2021 a examiné ce rapport et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à conclure et à signer la modification en cours  
     d’exécution énoncée ci- dessus, 
 
2) Préciser que les crédits seront prévus au budget annexe Ménardière-Lande -Pinauderie 2021, chapitre 011,  
     article 605. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-402 
ACQUISITION FONCIÈRE 
ZAC DE LA ROUJOLLE 
ACQUISITION DE LA PARCELLE NON-BATIE LIEUDIT LA CROIX DE PIERRE CADASTRÉE AL N° 11 
(493m²) APPARTENANT AUX CONSORTS DESHAYES 
 
Monsieur Michel GILLOT, adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
La ZAC de la Roujolle a été créée par le conseil municipal du 25 janvier 2010 après concertation du public. D’une 
superficie d’environ 37 hectares, elle a une vocation économique. Le budget de la ZAC a été créé, puis voté par 
délibérations du 15 octobre 2012 et du 25 mars 2013, ce qui a permis de lancer les négociations amiables. 
 
Les consorts DESHAYES sont propriétaires de la parcelle non-bâtie cadastrée section AL n°11 (493m²) au lieudit 
la Croix de Pierre, incluse dans cette ZAC. Ils souhaitent vendre leur bien.  
Les propriétaires ont accepté de céder cette parcelle non-bâtie moyennant le prix de 11.832 euros. L’avis de 
France Domaine a donc été sollicité. 
 
Dans l’hypothèse où les terrains seraient en culture, il a été convenu que l’indemnité d’éviction due au fermier 
serait comprise dans le prix.  
 
Il a été également convenu avec le vendeur que le bien devrait être vendu libre de toute occupation le jour de la 
réitération par acte authentique.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens   
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir, libre d’occupation, auprès des consorts DESHAYES, la parcelle non-bâtie cadastrée 
      AL n°11 (493m²), située au lieudit la Croix de Pierre, incluse dans la ZAC de la Roujolle, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant la somme de 11.832 euros, en ce compris l’indemnité 
     d’éviction éventuellement due au fermier, 
 



 

 

 

35 

3) Désigner la SCP BERTRAND-GRANDON, Notaires à Saint-Cyr-sur-Loire, pour la demande de pièces  
      nécessaires audit acte et notamment procéder à la purge éventuelle de tout droit de préemption, et pour 
      procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le notaire du vendeur, 
 
4)  Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tous les  
     actes et pièces utiles au transfert de propriété, 
 
5)  Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 
      du code Général des Impôts, 
 
6)  Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune et que les crédits correspondant  
      à ces frais, seront inscrits au budget annexe de la ZAC de la Roujolle – chapitre 011 - article 6015.   
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-403 
ZAC CROIX DE PIERRE 
ACQUISITION FONCIÈRE D’UN BIEN SANS MAITRE 
ACQUISITION D’UNE PARCELLE CADASTRÉE SECTION BV NUMERO 12 SITUÉE 375 BOULEVARD 
CHARLES DE GAULLE APPARTENANT A MONSIEUR ET MADAME EUGENE LEHMANN-TIANO 

 
Monsieur Michel GILLOT, adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
La ZAC de la Croix de Pierre a été créée par le Conseil Municipal du 25 janvier 2010 après avoir approuvé le 
bilan de concertation. D’une superficie d’environ 32 hectares et aménagée en régie par la Ville, elle a une 
vocation mixte économique et habitat. Le budget de la ZAC a été créé puis voté par délibération du 26 novembre 
2012, ce qui a permis de lancer les négociations amiables. 
 
Il a été constaté qu’une parcelle était un bien sans maître. Il s’agit de la parcelle cadastrée BV n° 12 d’une 
superficie de 9 a 06 ca, située 375 boulevard Charles de Gaulle, appartenant à Monsieur et Madame Eugène 
LEHMANN-TIANO.    
 
De nombreuses recherches ont été faites auprès du service de la Publicité Foncière de TOURS Ier, du service 
des Domaines, des riverains, du cadastre, des archives départementales, du fichier central des dispositions des 
dernières volontés à VENELLES afin de retrouver un éventuel héritier de Monsieur et Madame Eugène 
LEHMANN-TIANO. Les renseignements délivrés par le service de la publicité foncière attestent qu’il n’existe au 
fichier immobilier aucune formalité publiée concernant cette parcelle depuis l’acquisition de celle-ci à l’exception 
d’un acte administratif de vente par Monsieur et Madame Eugène LEHMANN-TIANO au profit de l’Etat en date 
du 10 février 1971, d’une partie de leur propriété, soit 1 a 19 ca, soit quelque temps avant leur décès.  
 
En conséquence, ce bien répond à la définition des biens sans maître donnée par l’article L. 1123-1 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) alinéa 1, à savoir : « sont considérés comme n’ayant 
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pas de maître les biens [...] qui font partie d’une succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle 
aucun successible ne s’est présenté ». 
 
L’article L. 1123-2 du CGPPP précise que les règles relatives à la propriété de cette catégorie de biens sont 
fixées par l’article 713 du Code Civil, qui dispose : « Les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à la 
commune sur le territoire de laquelle ils sont situés. Par délibération du conseil municipal, la commune peut 
renoncer à exercer ses droits, sur tout ou partie de son territoire, au profit de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. Les biens sans maître sont alors réputés 
appartenir à l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ». 
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Ne pas renoncer à exercer ses droits en vertu de l’article 713 du code civil.   

 
2) Approuver l’acquisition de plein droit par la COMMUNE DE SAINT-CYR-SUR-LOIRE, département d’Indre-

et-Loire, SAINT CYR SUR LOIRE (Indre-et-Loire), Parc de la Perraudière BP 50139, identifiée sous le 
numéro SIREN 213702145 de  la parcelle, dont la désignation suit :  
 

Ledit immeuble est cadastré : 
 

Sect. Numéro Lieudit 
Contenance 

ha a ca 

BV 12 375 bd Charles de Gaulle   09 06 

 
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, dépendances et immeubles 
par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés quelconques, sans exception ni 
réserve.  

 
3) Dire que l’entrée en jouissance aura lieu à compter de la présente délibération, par la prise de possession 

réelle, le bien étant entièrement libre de location ou occupation,  
 
 

4) Dire que la parcelle d’une plus grande contenance a été acquise par Monsieur Eugène LEHMANN, et 
Madame Marcelle Louise Paulette TIANO, son épouse,  

 
Nés savoir :  

- Le mari à MONDOUBLEAU (Loir-et-Cher), le 26 octobre 1900,  
- Et l’épouse à SEMUR (Côte d’Or) le 11 février 1900,  

 Pour partie :  
Au moyen de l’acquisition qu’ils ont faite des consorts BARRIER, suivant acte de vente reçu par Maître 
MARTINI, Notaire à FONDETTES (Indre-et-Loire), le 22 février 1941 

Moyennant le prix de 500 Francs payé comptant et quittancé audit acte.  
Une expédition dudit acte a été publiée au Bureau des Hypothèques alors unique de TOURS, le 22 mars 
1941 volume 1753 numéro 33.  

 Quant au surplus :  
Au moyen de l’acquisition qu’ils ont faite de Madame Blanche Amélie ROLLAND veuve de Monsieur 
Edouard RENAULT, suivant acte reçu par Maître MAINFRAY notaire à TOURS (Indre-et-Loire) les 10 et 
12 mai 1933,  

Moyennant le prix de 250 Francs payé comptant et quittancé audit acte.  
Une expédition dudit acte a été publiée au Bureau des Hypothèques alors unique de TOURS, le 29 mai 
1933 volume 1158 numéro 38.  
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5) Dire que Monsieur et Madame Eugène LEHMANN-TIANO sont décédés savoir :  

- Le mari à TOURS (Indre-et-Loire), le 23 septembre 1977,  
- Et l’épouse à TOURS (Indre-et-Loire), le 6 septembre 1973, soit depuis plus de 30 ans, ainsi qu’il résulte 

de leur acte de décès,  
 

6) Autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la publication de la présente délibération 
au Service de la Publicité Foncière de TOURS Ier, selon les modalités des articles 713 du code civil et L. 25 
du code du Domaine de l’État,  

 
7) Dire que le présent bien est évalué à 1.500 euros, pour la perception de la contribution de sécurité 

immobilière prévue à l’article 879 du code général des impôts et que l’acquisition ne donnera lieu à aucune 
perception de taxe de publicité foncière en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 

 
8) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune et que les crédits 

correspondant à ces frais, sont inscrits au budget annexe chapitre 011, article 6015 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-404 
ENVIRONNEMENT 
TRAVAUX DE PRESTATION DE FAUCHAGE SUR DIFFÉRENTES ZACS 
APPEL D’OFFRES OUVERT 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SIGNATURE DE L’ACCORD-CADRE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Troisième Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
Au sein de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 6 zones d’aménagement concerté (ZACS) sont en cours. Pour 
certaines, les travaux sont achevés ou en cours d’achèvement et les parcelles sont en commercialisation. Pour 
d’autres, les travaux sont en cours de réalisation, pour d’autres, la Ville en est au stade des acquisitions foncières 
et/ou des études de viabilisation de ces zones. 
 
Néanmoins, il est nécessaire de les entretenir sachant qu’elles représentent une superficie totale de 28 hectares. 
Le service des parcs et jardins n’est pas en capacité de le faire. Aussi, la question s’est posée d’en confier 
l’entretien à un prestataire privé par le biais d’une consultation. 
 
Un dossier de consultation des entreprises a donc été élaboré. Compte tenu de la nature du besoin, un accord 
cadre sans montant maximum a été privilégié laissant plus de souplesse dans la gestion du contrat. 
 
Sachant qu’aucun montant maximum n’est indiqué, une procédure d’appel d’offres a donc été lancée selon 
l’article L 2124-2 du Code de la Commande Publique. 
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Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au JOUE/BOAMP le 26 janvier 2021, la date limite de 
remise des offres étant fixée au 26 février 2021.  
 
3 entreprises ont répondu à cette consultation, à savoir : 
 

- L’entreprise ID VERDE de Veigné, 
- Entreprise Adaptée ANAIS de Joué-les-Tours 
- SARL POLYSAPRO AXEO de Saint-Cyr-sur-Loire. 

 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 10 mars 2021 afin d’examiner le rapport d’analyse des offres établi 
par le Service Parcs et Jardins et attribuer l’accord cadre. 
 
Au vu dudit rapport, les membres de la Commission d’Appel d’Offres ont attribué l’accord cadre à l’entreprise ID 
VERDE de Veigné. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce – Environnement - Moyens 
Techniques du 12 avril 2021 a examiné ce rapport et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à conclure et à signer l’accord cadre, sans montant 
      maximum, avec la société ID VERDE de Veigné, 
 
2) Préciser que les crédits seront prévus sur les différents budgets annexes 2021 de la ville, chapitre 011, article 605. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 20 avril 2021, 
Exécutoire le 20 avril 2021.  

 
2021-03-405 
CESSIONS FONCIÈRES – 84 RUE DE LA LANDE 
CESSION DES PARCELLES NON-BATIES CADASTRÉES SECTION AM N° 511p, 512p et 515p AU PROFIT 
DE LA SCI GL VR1 (M. GÉRARD RENAULT) OU TOUTE AUTRE SOCIÉTÉ S’Y SUBSTITUANT 
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 12 OCTOBRE 2020 

 
Monsieur Michel GILLOT, adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le rapport suivant : 

 
Lors du dépôt d’un permis de construire pour l’extension de son bâtiment, il a été constaté que la SCI GLVR1 
avait son parking qui empiétait sur le Domaine Privé de la Ville, donnant sur la rue de la Lande et consistant en 
un merlon paysager.  
 
Lors d’une délibération du 12 octobre 2020, il a été décidé que la Ville cèderait une surface d’environ 176 m² 
sous réserve du document d’arpentage à prendre sur les parcelles cadastrées section AM numéros 511p, 512p 
et 515p, moyennant le prix de 100 €/m² HT, soit la somme globale de 17.600 € HT ; les divers frais (géomètre, 
notaire, et réalisation de clôture si nécessaire, …) étant à la charge de la SCI GLVR1.  
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Lors des opérations de bornage par le géomètre, il a été constaté que la clôture de la SCI GLVR1 était en retrait 
sur sa parcelle, car elle suivait la courbe du talus et contournait un chêne. Monsieur RENAULT, gérant de la SCI 
GLVR1 a accepté la prise en charge financière du débroussaillage complet de ce talus et la pose d’une nouvelle 
clôture.    
 
En contrepartie de cette prise en charge financière et de la cession d’une partie de son terrain pour refaire sa 
limite de propriété, il est proposé au Conseil Municipal, désormais sous la forme d’un acte d’échange sans soulte, 
que la Ville cède une partie des parcelles section AM numéros 511p, 512p et 515p, depuis cadastrées 
respectivement section AM numéros 557 (41m²), 560 (160m²) et 562 (11 m²) ; en contrepartie la SCI GLVR1 
cède à la Ville, la parcelle cadastrée section AM n° 555 d’une contenance de 12 m² issue de la parcelle 
cadastrée section AM numéro 515.  
 
Pour la partie cédée par la Ville, l’avis des Domaines a été sollicité. Pour la partie à acquérir par la Ville, la valeur 
du bien étant inférieur à 180.000 € HT, l’avis de France Domaine n’est pas requis (articles L.1311-9 à L.1311-12 
du CGCT, et articles L.1211-1 et L.4111-1 du CGPPP). 
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement urbain – Commerce – Environnement – Moyens 
Technique a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Accepter l’échange sans soulte entre la SCI GLVR1 et la Commune, la parcelle cadastrée section AM n° 

555 d’une contenance de 12 m² issue de la parcelle cadastrée section AM numéro 515 appartenant à la SCI 
GLVR1 contre les parcelles cadastrées cadastrées section AM numéros 557 (41m²), 560 (160m²) et 562 (11 
m²) issues des parcelles cadastrées section AM 511p, 512p et 515p appartenant à la Commune,  
 

2) Le reste de la délibération du 12 octobre 2020 demeure sans changement.  
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-406 
ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIÈRES 
BILAN COMPTABLE DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS OPÉRÉES SUR LA COMMUNE EN 2019 ET 
2020 
 
Monsieur Michel GILLOT, adjoint délégué aux Acquisitions et Cessions Foncières, présente le rapport 
suivant : 
 
L’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que "le bilan des acquisitions et 
cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2000 habitants par celle-ci ou par une personne 
publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à 
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une délibération du Conseil Municipal. Le bilan est annexé au compte administratif de la commune" (article R. 
2313-3). 
 
Conformément à ces dispositions, les tableaux comptables ci-après récapitulent les acquisitions et cessions 
immobilières opérées par la commune en 2019 et en 2020 (que ce soit sur le BP communal ou BP annexe dans 
le cadre des ZAC en régie) et celles réalisées au cours de cette même année par la Société d’Équipement de la 
Touraine (SET) agissant dans le cadre des traités de concession pour l’aménagement des ZAC de la Ménardière 
et du Clos de la Lande (article L. 300-5 du code de l'urbanisme). 
Le bilan de l’année 2019 n’a pu être réalisé compte-tenu de la crise sanitaire actuelle.  
 
Ces bilans retracent les opérations enregistrées en comptabilité (émissions de titres –cessions- et de mandats –
acquisitions-) et non plus autorisées par une délibération municipale. 
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Prendre acte du bilan comptable des acquisitions et cessions opérées sur le territoire de la commune au 

cours des années 2019 et 2020, tel que présenté ci-après, 
 
2) Préciser que, conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le bilan sera annexé au compte administratif de la commune. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-407A 
RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS POUR L’EXERCICE 2019 
RAPPORT ANNUEL DE CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 

 
Monsieur Michel GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
En application des dispositions de l’article 73 de la loi sur l’environnement n° 95-101 du 2 février 1995, et 
insérées à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de celles de la loi n° 99-586 du 12 
juillet 1999 et de la loi du 9 août 2004 relative au service public du gaz et de l’électricité et aux entreprises 
électriques et gazières ainsi que des décrets n° 95-635 du 6 mai 1995 et n° 2000-404 du 14 mai 2000, il doit être 
présenté chaque année à l’avis de l’assemblée délibérante un compte rendu d’activités de concession de 
distribution publique de gaz. 

 
Depuis le 19 novembre 2004, le changement de statut de Gaz de France en société anonyme redéfinit le 
périmètre de ses activités. Désormais, le transport du gaz est ouvert à la concurrence et sa distribution demeure 
un service public universel. 
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A Saint-Cyr-sur-Loire, la production et la distribution de l’eau potable relevait de la compétence du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de Saint-Cyr-sur-Loire/Saint-Symphorien/Sainte-Radegonde jusqu’au 31 décembre 
2016. Depuis le 1er janvier 2017, il s’agit d’une compétence métropolitaine.  Par ailleurs, il convient de noter que 
depuis la loi de finances rectificative pour 2004, la redevance du Fonds National d’Adduction d’Eau a été 
supprimée.   
 
La collecte et l’élimination des déchets dépendait avant la création de la Métropole de la Communauté 
d’Agglomération TOUR(S) PLUS. Depuis sa création, c’est désormais la Métropole qui est en charge de cette 
compétence.  
 
Il appartient maintenant au Conseil Municipal de se prononcer sur ces trois rapports, comprenant à la fois des 
indicateurs techniques et financiers. L’ensemble de ces documents a été communiqué aux membres du Conseil 
Municipal. 
 
Par la suite, ces documents seront mis à la disposition du public, qui sera avisé par voie d’affichage. 
 
Conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux a examiné ces rapports, ainsi que les rapports des services publics établis par le 
délégataire de service public, lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
- Adopter le rapport annuel sur la concession de distribution publique de gaz sur la Commune de Saint-Cyr-sur-

Loire pour l’exercice 2019. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-407B 
RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS POUR L’EXERCICE 2019 
RAPPORT DE LA MÉTROPOLE SUR LA COLLECTE ET L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 
Monsieur Michel GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
En application des dispositions de l’article 73 de la loi sur l’environnement n° 95-101 du 2 février 1995, et 
insérées à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de celles de la loi n° 99-586 du 12 
juillet 1999 et de la loi du 9 août 2004 relative au service public du gaz et de l’électricité et aux entreprises 
électriques et gazières ainsi que des décrets n° 95-635 du 6 mai 1995 et n° 2000-404 du 14 mai 2000, il doit être 
présenté chaque année à l’avis de l’assemblée délibérante un compte rendu d’activités de concession de 
distribution publique de gaz. 
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Depuis le 19 novembre 2004, le changement de statut de Gaz de France en société anonyme redéfinit le 
périmètre de ses activités. Désormais, le transport du gaz est ouvert à la concurrence et sa distribution demeure 
un service public universel. 

 
A Saint-Cyr-sur-Loire, la production et la distribution de l’eau potable relevait de la compétence du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de Saint-Cyr-sur-Loire/Saint-Symphorien/Sainte-Radegonde jusqu’au 31 décembre 
2016. Depuis le 1er janvier 2017, il s’agit d’une compétence métropolitaine.  Par ailleurs, il convient de noter que 
depuis la loi de finances rectificative pour 2004, la redevance du Fonds National d’Adduction d’Eau a été 
supprimée.   
 
La collecte et l’élimination des déchets dépendait avant la création de la Métropole de la Communauté 
d’Agglomération TOUR(S) PLUS. Depuis sa création, c’est désormais la Métropole qui est en charge de cette 
compétence.  
 
Il appartient maintenant au Conseil Municipal de se prononcer sur ces trois rapports, comprenant à la fois des 
indicateurs techniques et financiers. L’ensemble de ces documents a été communiqué aux membres du Conseil 
Municipal. 
 
Par la suite, ces documents seront mis à la disposition du public, qui sera avisé par voie d’affichage. 
 
Conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux a examiné ces rapports, ainsi que les rapports des services publics établis par le 
délégataire de service public, lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Ainsi, la commission consultative des services publics locaux de Tours Métropole Val de Loire a examiné le 
rapport des services gérés en régie. Il s’agit du service de collecte et de traitement des ordures ménagères. Elle 
a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Adopter le rapport de la Métropole sur la collecte et l’élimination des déchets pour l’exercice 2019. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-407C 
RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS POUR L’EXERCICE 2019 
RAPPORT DE LA MÉTROPOLE SUR LE SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur Michel GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
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En application des dispositions de l’article 73 de la loi sur l’environnement n° 95-101 du 2 février 1995, et 
insérées à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de celles de la loi n° 99-586 du 12 
juillet 1999 et de la loi du 9 août 2004 relative au service public du gaz et de l’électricité et aux entreprises 
électriques et gazières ainsi que des décrets n° 95-635 du 6 mai 1995 et n° 2000-404 du 14 mai 2000, il doit être 
présenté chaque année à l’avis de l’assemblée délibérante un compte rendu d’activités de concession de 
distribution publique de gaz. 

 
Depuis le 19 novembre 2004, le changement de statut de Gaz de France en société anonyme redéfinit le 
périmètre de ses activités. Désormais, le transport du gaz est ouvert à la concurrence et sa distribution demeure 
un service public universel. 

 
A Saint-Cyr-sur-Loire, la production et la distribution de l’eau potable relevait de la compétence du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de Saint-Cyr-sur-Loire/Saint-Symphorien/Sainte-Radegonde jusqu’au 31 décembre 
2016. Depuis le 1er janvier 2017, il s’agit d’une compétence métropolitaine.  Par ailleurs, il convient de noter que 
depuis la loi de finances rectificative pour 2004, la redevance du Fonds National d’Adduction d’Eau a été 
supprimée.   
 
La collecte et l’élimination des déchets dépendait avant la création de la Métropole de la Communauté 
d’Agglomération TOUR(S) PLUS. Depuis sa création, c’est désormais la Métropole qui est en charge de cette 
compétence.  
 
Il appartient maintenant au Conseil Municipal de se prononcer sur ces trois rapports, comprenant à la fois des 
indicateurs techniques et financiers. L’ensemble de ces documents a été communiqué aux membres du Conseil 
Municipal. 
 
Par la suite, ces documents seront mis à la disposition du public, qui sera avisé par voie d’affichage. 
 
Conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux a examiné ces rapports, ainsi que les rapports des services publics établis par le 
délégataire de service public, lors de sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Ainsi, la commission consultative des services publics locaux de Tours Métropole Val de Loire a examiné le 
rapport des services gérés en régie. Il s’agit du service public de l’eau et de l’assainissement. Elle a émis un avis 
favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Adopter le rapport de la Métropole sur l’eau et l’assainissement pour l’exercice 2019. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  
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2021-03-408 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT DURABLE – RECYCLAGE DES PAPIERS DE BUREAU  
CONVENTION AVEC LA SOCIETE RECYGO 
CONCLUSION D’UN NOUVEAU CONTRAT 
 
Monsieur Christian VRAIN, Adjoint délégué au Développement Durable, présente le rapport suivant : 
 
RECY’GO est un service de collecte et de recyclage des papiers de bureau qui fonctionne en 5 étapes 
successives : 
 
1 - Mise à disposition par la Poste de poubelles individuelles fabriquées en carton recyclable, appelées 
« Ecobelles » dans lesquelles sont déposés les papiers de bureau.  
 
2 - Mise à disposition d’étiquettes qui assurent la traçabilité des papiers collectés.  
 
3 - Les papiers sont déposés par chaque agent dans des collecteurs et récupérés lors de la tournée du facteur. Il 
est prévu pour le CCAS et la bibliothèque, une tournée 1 fois toutes les 8 semaines, pour les 3 groupes scolaires, 
1 tournée toutes les 4 semaines, pour l’Hôtel de Ville, 2 tournées par semaine. Il assure également la pose des 
étiquettes et le flashage des bacs. 
 
Les papiers ainsi collectés sont acheminés quasiment sans générer de CO² supplémentaire jusqu’à Nouvelle 
Attitude, filiale de La Poste et société d’insertion, spécialisée dans le tri et recyclage du papier, basée à 
SORIGNY. 
 
4 - Les papiers sont triés par des personnes en insertion, pour leur permettre ainsi un retour à l’emploi durable. 
 
5 – Le recyclage intervient dans des usines papetières en France.  
 
Conformément à ses engagements, la Commune s’inscrit dans une démarche solidaire et environnementale et 
développe ainsi son image citoyenne. 
 
Ce dispositif, expérimenté sur l’Hôtel de Ville depuis 2014 fonctionne bien. 
En 2015, il a d’ailleurs été étendu au Centre Technique Municipal (CTM), à la bibliothèque ainsi qu’au CCAS. 
  
Il est proposé aujourd’hui de renouveler le contrat et de l’étendre à un nouveau site, le nouveau groupe scolaire 
du Parc Montjoie. Le CTM est retiré du dispositif n’étant pas assez producteur de papiers.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 12 avril 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention de partenariat avec RECYGO, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux Moyens Techniques à signer la convention de 
      partenariat, 
 
3) Dire que les crédits seront inscrits au Budget de la Ville, chapitre 011 – article 6288. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 20 avril 2021, 
Exécutoire le 20 avril 2021.  

 
2021-03-409 
MOYENS TECHNIQUES 
TRAVAUX DE DÉSAMIANTAGE – DÉPLOMBAGE ET DÉMOLITIONS DE BATIMENTS 2020/2026 
MAPA II – TRAVAUX 
MODIFICATION EN COURS D’EXÉCUTION N° 2 AUX DIFFÉRENTS LOTS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION 

 
Monsieur Christian VRAIN, Adjoint délégué aux Moyens Techniques, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de son programme d’investissement 2020, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a inscrit des crédits 
budgétaires pour la réalisation des travaux de désamiantage-déplombage et démolition de bâtiments sur le 
territoire de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire. Ces travaux sont répartis en deux lots et comportent une tranche 
ferme et une tranche optionnelle, à savoir : 
 
La répartition par tranche pour chaque lot est la suivante : 
 

Lot(s) Tranche(s) Désignation de la tranche 

1 TF 

 
Démolition maisons 
Démolition ancienne école élémentaire Anatole France, Ancienne école maternelle 
Jean Moulin et restaurant scolaire de l'école, maison et piscine boulevard Charles 
de Gaulle. Sur la ZAC Croix de Pierre, démolition de deux maisons. 

 

TO001 

Démolition maison et école 
Démolition de 4 maisons et de l'ancienne école maternelle Honoré de Balzac et 
son restaurant scolaire 

 
TO002 

Démolition bâtiment en ruine 
Démolition bâtiment en ruine sur le parvis de la mairie 

2 TF 

Désamiantage-déplombage 
Travaux de désamiantage ancienne école élémentaire Anatole France, ancienne 
école maternelle Jean Moulin et son restaurant, une maison et sa piscine. 
Désamiantage de deux maisons situées sur la ZAC Croix de Pierre. 

 

TO001 

Désamiantage –déplombage maisons et bâtiment 
Désamiantage de quatre maisons et de l'ancienne école Honoré de Balzac et le 
restaurant scolaire s'y rattachant 
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Par délibération en date du 23 novembre 2020, le Conseil Municipal a attribué les marchés de la manière 
suivante : 
 
Lot 1 –Démolition de bâtiments : Entreprise GARCIA de la Ville aux Dames pour un montant de 210 436,00 € HT 
 
Lot 2 – désamiantage-déplombage : Entreprise FP-ENVIRONNEMENT de Saint-Pierre-des-Corps pour un 
montant de 150 515,75 € HT. 
 
Par délibération en date du 23 novembre 2020, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer les 
marchés avec les entreprises. 
 
Les entreprises ont débuté les travaux en fin d’année. 
 
Par délibération en date du 29 janvier 2021, le Conseil Municipal a autorisé la passation et la signature des 
modifications en cours d’exécution pour chacun des lots. 
   
 Lors de la finalisation de ces travaux de démolition, des travaux non prévus s’avèrent nécessaires pour la bonne 
exécution de ce chantier et du futur projet d’aménagement du coteau. De nouvelles modifications au marché 
initial doivent être apportées pour chacun des lots, à savoir : 
  
Lot 1 - démolition 
Retrait des enduits pignon Ouest en attente de l’étude d’aménagement du bâti entrainant une moins-value de 
17 271,00 € HT. Des travaux complémentaires doivent être effectués suite à l’instabilité des infrastructures, 
travaux complémentaires de maçonnerie de confortement. L’ensemble de ces modifications se traduit par une 
plus-value de 1 529,00 € HT. Le montant du marché –tranche ferme et optionnelle- qui était de 210 436 € HT se 
trouve porté, en prenant en compte les avenants 1 et 2, à la somme de 215 835 € HT représentant une 
augmentation de 2,5%.  
 
Lot 2 - désamiantage-déplombage 
Travaux supplémentaires concernant le retrait et traitement des matériaux amiante non identifiés lors de 
l’établissement du diagnostic entrainant une plus-value d’un montant de 5 500,00 € HT. 
Le montant du marché –tranche ferme et optionnelle- qui était de 150 515,75 € HT se trouve porté, en prenant en 
compte les avenants 1 et 2, à la somme de 162 755,75 € HT représentant une augmentation de 8,13%.  
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce – Environnement - Moyens 
Techniques du 12 avril 2021 a examiné ce rapport et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser la passation de ces modifications en cours d’exécution conformément aux montants énoncés ci-dessus et  
      autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ces modifications en cours d’exécution, 
 
2) Préciser que les crédits sont prévus au budget Communal, chapitre 23-article 2313. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  

 
2021-03-410 
MOYENS TECHNIQUES 
APPEL D’OFFRES OUVERT 
NETTOYAGE SUPPLEMENTAIRE DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX ET GYMNASES LIES A LA COVID 
19 
MODIFICATION EN COURS D’EXECUTION N° 1 AU LOT 1 : DIVERS BATIMENTS ET AU LOT 2 : 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION 

 
Monsieur Benjamin GIRARD, troisième adjoint, Vice-Président de la Commission d’Appel d’Offres, 
présente le rapport suivant : 
 
Depuis 2007, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a décidé de confier l’entretien de divers bâtiments communaux à des 
entreprises privées. Les bâtiments concernés sont des bâtiments situés sur différents lieux de la commune ainsi 
que les gymnases pour l’entretien des vestiaires, sachant que l’entretien des sols sportifs continue à être effectué 
par l’équipe des sports de la ville. Un lot pour le nettoyage des vitres est également présent. 
 

- Lot n°1 : prestations de ménage dans divers bâtiments, 
- Lot n°2 : prestation de ménage pour les équipements sportifs, 
- Lot n°3 : vitrerie. 

 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 9 décembre 2019, a attribué les marchés comme suit : 
 

- Lot n°1 : prestations de ménage dans divers bâtiments attribués à l’entreprise NETTO DECOR de 
VIRE (14) pour les montants suivants :  
Période du 01/01/2020 au 31/12/20 : divers bâtiments existants pour un montant de 33 239,28 € HT. 
 
Période du 01/06/2020 au 31/12/2020 : entretien salle Rabelais et Grandgousier rénovées pour un 
montant de 883, 84 € HT. Montant total pour année 2020 : 34 123,12 € HT. 
 
Période du 01/04/2021 au 31/12/2021 : entretien salles réunions ancienne mairie suite aux travaux pour 
un montant de 1 104,81 € HT. Montant total année 2021 :  36 995,65 € HT 
 

- Lot n°2 : prestations de ménage pour les équipements sportifs attribué à NETTO DECOR de VIRE 
(14) pour un montant annuel de 55 594,11 € HT. 
 

- Lot n°3 : vitrerie attribué à TEAMEX de Fleury-les-Aubrais (45) pour un montant annuel de 
21 423,70 € HT. 

 
Par délibération en date du 9 décembre 2019, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire ou l’Adjoint 
délégué aux Finances à signer les marchés avec les entreprises énoncées ci-dessus. Les marchés ont débuté au 
1er janvier 2020. 
 
Par délibération en date du 20 octobre 2020, le conseil municipal a autorisé la passation de modification en cours 
d’exécution aux lots 1 et 2 dudit marché afin d’assurer des prestations de ménage supplémentaires dans les 
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locaux compte tenu de la résurgence importante de l’épidémie de COVID 19. Ces avenants avaient été conclus 
jusqu’au 31 mars 2021. 
Or la situation épidémique au mois de mars 2021 ne s’est toujours pas améliorée. Il y a donc lieu de conclure de 
nouvelles modifications en cours d’exécution pour les lots n°1 et n°2 aux mêmes conditions que lors de la 
passation des premières modifications en cours d’exécution sachant que la collectivité a obligation d’assurer la 
sécurité sanitaire des personnes occupant les divers bâtiments et équipements sportifs de la ville.  
 
 
Sont concernés les lieux ci-dessous pour le lot 1 – divers bâtiments : 

- Ecole de Musique pour un entretien supplémentaire le mercredi et samedi pour un montant forfaitaire 
mensuel de 430 € HT,  

- ARAC pour un entretien complémentaire le mercredi et vendredi avant 9 h30 pour un montant forfaitaire 
mensuel de 240,31 € HT  

- Maison des Associations pour un entretien complémentaire les mardis, jeudis et samedi pour un 
montant forfaitaire mensuel de 360,42 € HT, 

- Salle Noël Marchand pour un entretien complémentaire les mardi, mercredi et jeudi pour un montant 
forfaitaire mensuel de 240,31 € HT, 

- Centre Technique Municipal pour un entretien complémentaire désinfection pour un montant forfaitaire 
mensuel de 595 ,00 € HT. 
 

Ces prestations supplémentaires s’élèvent donc mensuellement à la somme de 1866,04 € HT. Compte tenu de 
l’incertitude sur cette épidémie, il serait opportun de prévoir une durée assez longue. Elles pourraient être 
exécutées jusqu’au 31 décembre 2021, sachant que compte tenu de la situation sanitaire, il a été demandé à 
l’entreprise d’assurer la continuité du service durant le mois d’avril 2021.  Par ailleurs, il est à noter que le 
paiement s’effectue après service fait. En cas d’amélioration de la situation sanitaire dûe à la vaccination 
importante de la population, les prestations non effectuées ne seront pas facturées à la collectivité. 
 
Le montant total, pour une durée de 9 mois, s’élève donc à la somme de 16 794,36 € HT. Le montant des deux 
avenants représente une augmentation totale de 42 % du montant initial du marché prévu sur deux ans. Pour 
mémoire, sur les deux années le montant initial du marché est de 71 118,77 € HT. Cette modification en cours 
d’exécution n°2 sera donc soumise pour avis à la Commission d’appel d’offres qui se réunira le 14 avril 2021. 
 
Pour le lot 2 Equipements sportifs, les prestations supplémentaires sont les suivantes : 
 

Passage 
supplémentaire 
entre 16h30 et 
17h 30 
 

 
Gymnase 
Stanichit 

 
Gymnase 
Engerand 

 
Gymnase  
Jean 
Moulin- 
République 

 
Gymnase 
Sébastien 
Barc 

 
Gymnase 
Ratier 

 
Gymnase 
Coussan 

 
Tribune  
Guy 
Drut 

 
Dojo 

LUNDI X X X X X X X X 

MARDI X X X X X X X X 

JEUDI X X X X X X X X 

VENDREDI X X X X X X X X 

 
Le forfait mensuel pour ces prestations s’élève à la somme de de 2 145,00 € HT. Les conditions énoncées ci-
dessus s’appliqueront également à ce lot. Le montant total, pour une durée de 9 mois, est de 19 305 € HT. 
 
Le montant des deux avenants représente une augmentation totale de 30,80 % du montant initial du marché 
prévu sur deux ans. Pour mémoire, sur les deux années le montant du marché est de 111 188,22 € HT. Cette 
modification en cours d’exécution n°2 sera donc soumise pour avis à la Commission d’Appel d’Offres qui se 
réunira le 14 avril 2021. 
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La commission Urbanisme- Projets Urbains - Aménagement Urbain - Commerce –Environnement – Moyens 
Techniques réunie le 12 avril 2021 a émis un avis favorable à la passation de ces modifications en cours 
d’exécution. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser la passation de ces deux modifications en cours d’exécution avec l’entreprise titulaire de chacun 

des lots, 
 

2)  Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ces modifications en cours 
d’exécution n°2 avec l’entreprise titulaire de chacun des lots,  

 
3) Préciser que les crédits budgétaires sont inscrits au budget communal 2021, chapitre 011, article 6283. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 avril 2021, 
Exécutoire le 28 avril 2021.  
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2021-285 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Centre de Loisirs 
Nomination mandataires 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
Vu l’arrêté 2020-669 en date du 26 juin 2020 instituant une régie de recettes pour le Centre de Loisirs ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du  22 mars 2021 ; 
 
Vu l’avis conforme du régisseur en date du 30 mars 2021 ; 
 
Vu l’avis conforme du mandataire suppléant en date du 30 mars 2021 ; 

D E C I D E 

 
ARTICLE PREMIER :  
 
Madame Naussica REDUREAU et Monsieur Etienne BRUN sont nommés mandataires de la régie de recettes, 
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur de la régie de recettes Centre de Loisirs, avec pour mission 
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ; 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte 
constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
Ils doivent les encaisser selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif de la régie ; 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-528 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’élagage par cordes des arbres de la résidence Monteclat rue du Docteur Tonnellé 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘entreprise LOIRE ELAGAGE SERVICES – 8 rue Ravel – 37270 SAINT MARTIN LE BEAU, 

 
Considérant que les travaux d’élagage par cordes des arbres de la résidence Monteclat rue du Docteur Tonnellé 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 21 avril 2021 (le matin), les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 La rue du Docteur Tonnellé sera interdite à la circulation entre le quai de Portillon et la rue de la 

Mésangerie uniquement entre 9 h 00 à 13 h 00. Une déviation sera mise en place par les quais de 
Portillon et de la Loire, la rue de la Mairie et la rue du Docteur Tonnellé. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise LOIRE ELAGAGE SERVICES, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-551 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°28 rue des Amandiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Les Déménageurs Bretons Tours – 22 avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS – 
07.82.06.27.04, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour les véhicules de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 26 au 28 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
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 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°28 rue des Amandiers avec 
matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont et aval du déménagement, 

 Interdiction de stationner sur les trois emplacements au droit du n°31 rue des Amandiers par pose de 
panneaux B6a1 pour permettre le contournement des camions de déménagement, 

 Aliénation du trottoir avec indication du cheminement pour les piétons, 
 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-553 
ARRETE VILLE DE SAINT-CYR-SUR-LOIRE – VILLE DE TOURS 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de renouvellement HTA rue des Bordiers entre la rue de Delaroche et la rue de Cherbourg 
dans le cadre du chantier de la rue de la Pinauderie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Monsieur le Maire de la commune de TOURS, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise INEO RESEAUX CENTRE ER08 – Les Grouais de Rigny – 37160 
DESCARTES, 

 
Considérant que les travaux de renouvellement HTA rue des Bordiers entre la rue de Delaroche et la rue de 
Cherbourg dans le cadre du chantier de la rue de la Pinauderie nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E N T 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 13 avril et jusqu’au mercredi 5 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Aliénation de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection obligatoire et définitive de la chaussée au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise INEO RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-554 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un bateau de 4 ml en prolongement de celui déjà existant au 11 rue de la 
Fontaine de Mié  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise SARL TURQUOIS – 8 rue de Bel Air – 86230 SAINT CHRISTOPHE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un bateau de 4 ml en prolongement de celui déjà existant au 11 rue de 
la Fontaine de Mié nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 19 avril et le vendredi 23 avril 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
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 Mise en place de la signalisation, de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenus. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SARL TURQUOIS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-555 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
plusieurs livraisons de matériaux au 2 rue des Fontaines pour la construction d’une maison 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise MAISONS CONCEPT – 80 boulevard de Chinon – 37300 JOUE LES TOURS, 
 
Considérant que les différentes livraisons de matériaux au 2 rue des Fontaines pour la construction d’une maison 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 19 avril et samedi 31 juillet 2021 pour plusieurs livraisons de matériaux durant chacune 
entre 20 minutes et 4 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier pour interdire le stationnement ainsi que celle pour 

fermer la rue à la circulation et indiquer la déviation notée ci-dessous,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée entre les n° 2 et 6 y compris sur les trottoirs, 
 Durant les livraisons : la rue des Fontaines sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en 

place dans les deux sens par la rue du Docteur Calmette et la rue du Bocage. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères (mardi matin et 

vendredi matin : collecte ménagère – mardi après-midi : collecte jaune – mercredi : collecte verte) et des 
véhicules de secours d’urgence sera maintenu par la rue du Docteur Calmette. 

 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 
WEEK-END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise MAISONS CONCEPT, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-556 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°32 rue Fleurie  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis 472, rue Edouard Vaillant 37000 TOURS (02-47-39-60-76). 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 27 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur un emplacement au droit du n°32 rue du Fleurie par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°32 rue Fleurie, avec 
matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 Interdiction de stationnement au droit du n°27 rue Fleurie sur les trois places de stationnement, 
 Interdiction de stationnement au droit du n°36 rue Fleurie sur les trois places de stationnement, 
 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-557 
POLICE MUNICIPALE 
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Stationnement de deux véhicules de chantier à l’occasion d’un de l’enlèvement d’une cuve 223, rue 
Victor Hugo  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : SOA Z.I Saint MALO 1 allée Marius Berliet 37320 ESVRES EU INDRE (02-47-
28-70-70). 
 
Considérant que le stationnement des deux véhicules nécessite le maintien de la voie de circulation pour les 
véhicules, les piétons et les riverains, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 21 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour les deux véhicules de chantier au droit du n° 221 et 223, rue Victor 
Hugo, 

 Autorisation de stationnement sur l’arrêt Fil Bleu 221, rue Victor Hugo, avec l’accord de l’entreprise 
Keolis 

 Interdiction de stationner de stationnement au droit du n°223, rue Victor Hugo,  
 Matérialisation des véhicules de chanier par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et en 

aval, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-558 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 1 rue du Coq 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise POINT P TOURS – ZA du Papillon – 37210 PARCAY MESLAY, 

 
Considérant que la livraison d’une livraison de béton au 1 rue du Coq nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le mardi 20 avril 2021 de 14 h 00 à 16 h 30, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée dans la rue, 
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 La rue du Coq sera interdite à la circulation entre le quai de Saint Cyr et la rue Marie et Pierre Curie. 
Une déviation sera mise en place par le quai de Saint Cyr, la rue de la Mairie, la rue du Docteur 
Tonnellé et la rue du Coq. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise POINT P TOURS NORD, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-559 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’un véhicule de chantier et benne au droit du 59, quai des Maisons Blanches  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : SARL TP FERRÈ 403, rue de l’ingénieur Morandière-37260 Monts 
 
Considérant que des travaux nécessite le stationnement de véhicules de chantier et benne au droit du 59, quai 
des Maisons Blanches, que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du lundi 12 avril au 30 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de chantier et la benne sur deux emplacements 
matérialisés au droit du n°59, quai des Maisons Blanches, interdiction aux autres usagés par panneaux 
B6a1. 

 Matérialisation du chantier par panneau AK5, 30 mètres en aval du chantier, 
 La vitesse sera abaissée à 30 km/h au droit du chantier par panneau B14 à 30 mètres en amont, 
 Il sera mis fin à la limitation de vitesse par panneau B33, 30 mètres en aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir au droit du N°59, Quai des Maisons Blanches, 
 Cheminement pour les piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-560 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°88/90 rue du Bocage  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Sté SANZ de GADEANO-4, rue Pascal-33370 TRESSES, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver cinq places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du 18 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur cinq emplacements au droit du n°88/90 rue du Bocage par pose de 
panneaux B6a1, 
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 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur les places désignées au premier 
alinéa, avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du 
déménagement, 

 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-563 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°29 rue Paul Doumer   
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménagement LAMOUREUX-34, route du château du Gênet-37300 Joué-lès-Tours. 
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Considérant que le déménagement nécessite le stationnement de deux véhicules 3T5 de déménagement sur la 
voie publique et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées : du mercredi 19 mai de 14h00 à 16h00 et du jeudi 20 mai 2021de 8h00 à 12h00 , les 
mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationner pour les véhicules de déménagement sur la voie publique au droit du n°29 
rue Paul Doumer avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du 
déménagement, 

 Le stationnement sera interdit aux usagers par panneaux B6a1, au droit et face au n° 29 Paul Doumer 
sur 30m, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 Le passage piétons sera laissé libre, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-564 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
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CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchement d’eaux pluviales au 30 avenue des Cèdres 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchement d’eaux pluviales au 30 avenue des Cèdres Ramon nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les mardi 20 avril et lundi 26 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 L’avenue des Cèdres sera interdite à la circulation ainsi que la rue Henri Lebrun entre le rond-point de 

Valls et l’avenue des Cèdres dans le sens montant. Une déviation sera mise en place par la rue de 
Portillon, la rue du Bocage et la rue du Docteur Calmette. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-566 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un branchement d’eau potable au 24 rue de la Charlotière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement d’eau potable au 24 rue de la Charlotière nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 26 avril et jusqu’au mercredi 28 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 

au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-567 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de matériaux au 3 rue Marie et Pierre Curie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise BOUTET TP – Le Portail – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que la livraison de matériaux au 3 rue Marie et Pierre Curie nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 28 avril 2021 de 13 h 00 à 18 h 00, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit de la livraison, 
 La rue Marie et Pierre Curie sera interdite à la circulation entre la rue du Coq et la rue du Président 

Kennedy. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue du Coq, la rue de la 
Mignonnerie, la rue Bretonneau et la rue du Président Kennedy. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUTET TP, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
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 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-575 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 45 boulevard Charles de Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande : Des Déménageurs Bretons – 22 avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver quatre places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 19 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur les quatre emplacements au droit du 45 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur les quatre emplacements au droit du 
n° 45 boulevard Charles de Gaulle, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-576 
POLICE MUNICIPALE 
Neutralisation de places de stationnement situé 78, Quai des Maisons Blanches et 7, rue de la Choisille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : GARCIA-FRERES La Boisselière RD 751- 37700 LA VILLE AUX DAMES (02-
47-46-20-21). 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 08 avril au 30 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit du n°78, Quai des Maisons Blanches, 
 Interdiction de stationnement au droit du n°7, rue de la Choisille, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-577 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement pour un branchement électrique sous trottoir et chaussée entre le 
transformateur électrique situé à côté du 41 rue de la Grosse Borne et l’allée privée qui mène aux 
commerces 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 
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Considérant que les travaux de terrassement pour un branchement électrique sous trottoir et chaussée entre le 
transformateur électrique situé à côté du 41 rue de la Grosse Borne et l’allée privée qui mène aux commerces 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 19 avril et jusqu’au vendredi 23 avril 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue de la Grosse Borne étant fermée à la circulation en raison d’un chantier d’assainissement, les 

travaux devront se faire en coordination avec l’entreprise SADE déjà présente, 
 Maintien d’un passage libre pour les riverains et entreprise du chantier, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-577. 
 Les travaux devront impérativement être terminés, reprise des enrobés comprise, pour le vendredi 23 

avril 2021 dernier délai. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-578 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux complémentaires dans le carrefour entre la rue de la Croix de Périgourd et la rue de la 
Buchetterie dans le cadre du chantier de renouvellement du réseau des eaux usées et de l’eau potable 
rue de la Buchetterie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SADE – 14 rue Joliot Curie – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux complémentaires dans le carrefour entre la rue de la Croix de Périgourd et la rue de 
la Buchetterie dans le cadre du chantier de renouvellement du réseau des eaux usées et de l’eau potable rue de 
la Buchetterie nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 13 avril et jusqu’au vendredi 16 avril 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue de la Croix de Périgourd sera interdite à la circulation entre la rue Henri Bergson et la rue 

Alexandre Dumas. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par le la rue François 
Rabelais, rue François Villon, rue Alexandre Dumas et rue de la Croix de Périgourd.  
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 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur de la chaussée obligatoire au niveau du 

chantier dans le temps imparti de l’arrêté.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-584 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°1 rue Didier Edon 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMECO CARRE 26, rue la Morinerie 37700 SAINT PIERRE DES CORPS (02-47-32-26-
26) 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver cinq places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement ainsi que le monte meuble et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 12 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur les cinq emplacements au droit du n°1 rue Didier Edon par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement et le monte meuble au droit du n°1 rue 
Didier Edon, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-587 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la pose d’une benne à gravats de 12m3 à l’occasion de travaux sis n° 17 rue Gaston 
Cousseau                            
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : M. xxxx 
 
Considérant que le stationnement de la benne nécessite de réserver des places de stationnement et que la 
circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 19 avril au 15 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit du n°17 rue Gaston Cousseau, signalée par pose de panneaux 
B6a1, 

 Le stationnement sera interdit face au n°17 par panneaux B6a1 pour maintenir la voie à la circulation, 
 Autorisation de stationnement pour les véhicules de chantier sur le trottoir face au n°17.  
 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Indication du cheminement pour les piétons (changement de trottoir), 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-588 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement de deux véhicules de chantier au droit du 92, rue Jacques Louis Blot pour des travaux 90 
rue Jacques Louis Blot  
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : ADVANCE GROUPE Assistance opérationnel 12, rue des Ailes 37210 PARÇAY-
MESLAY. 
 
Considérant que les travaux nécessitent de réserver deux places de stationnement pour les véhicules de chantier 
et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du lundi 03 mai au jeudi 03 juin 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour les deux véhicules de chantier sur deux emplacements matérialisés 
au droit du n°92, rue Jacques Louis Blot 

  Interdiction de stationnement aux autres usagés par panneaux B6a1. 
 La chaussée sera laissée propre, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-589 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement pour un branchement électrique sur chaussée et trottoir au niveau du 59 rue 
de la Chanterie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que les travaux de terrassement pour un branchement électrique sur chaussée et trottoir au niveau 
du 59 rue de la Chanterie nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 3 mai et vendredi 28 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée car une rue en sens unique, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-76. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-590 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’installation de la fibre optique KOSC au 11 rue de la Ménardière par ouverture de chambres 
télécom et nacelle (pour la partie aérienne) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise SOGETREL – 200 rue Henry Potez – 37210 PARCAY MESLAY,  

 
Considérant que les travaux d’installation de la fibre optique KOSC au 11 rue d la Ménardière par ouverture de 
chambres télécom et nacelle (pour la partie aérienne) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant quelques heures entre les lundi 3 mai et mardi 4 mai 2021 (uniquement entre 9 h 00 à 16 h 30) 
 
 Mise en place de la signalisation, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
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 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Seul alternat autorisé : manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit pour l’entreprise SOGETREL sur l’emplacement de l’arrêt de bus Fil Bleu, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGETREL, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-591 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de tirage de câble par ouverture de chambres entre les 228 et 270 boulevard Charles de 
Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de tirage de câble par ouverture de chambres entre les 228 et 270 boulevard 
Charles de Gaulle nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 26 avril et vendredi 14 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – une voie devant rester libre à la circulation, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès commerces maintenu,  
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DE VOS DATES D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-592 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de pose d’un poteau fibre télécom au 14 rue des Trois Tonneaux (764715) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise GROUPE ALQUENRY – ZA du Pressoir – 72120 SAINT CALAIS, 

 
Considérant que les travaux de pose d’un poteau fibre télécom au 14 rue des Trois Tonneaux (764715) 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 26 avril et vendredi 21 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneau K10 ou panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-225. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DE LA DATE DE VOTRE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GROUPE ALQUENRY, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-593 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de suppression d’un branchement électrique au 91 boulevard Charles de Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise INEO RESEAUX CENTRE ER08 – Les Grouais de Rigny – 37160 
DESCARTES, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement électrique au 91 boulevard Charles de Gaulle 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 17 mai et vendredi 28 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – une voie devant rester libre à la circulation, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-114. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise INEO RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-594 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de pose d’une conduite télécom entre deux poteaux rue Louis Bézard en traversée de 
chaussée de la rue de Bagatelle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise B. CHERON TP – 1 allée du Buisson – 37270 AZAY SUR CHER, 

 
Considérant que les travaux de pose d’une conduite télécom entre deux poteaux rue Louis Bézard en traversée 
de chaussée de la rue de Bagatelle nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 17 mai et le vendredi 28 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 Réfection définitive de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-27. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DE LA DATE D’INTERVENTION. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CHERON TP, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-596 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 9, rue Guynemer 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménageurs BRETONS 22 Avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS (07-82-06-27-04). 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du camion de 19 tonnes et le monte meubles sur 
la voie publique et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 08 juin 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour la voie publique pour le camion de 19 tonnes et le monte meubles 
au droit du n°9, rue Guynemer avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en 
amont, 

 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-597 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’une piste piétonne à l’entrée de la rue de la Pinauderie (voie d’accès à Brico 
Dépôt) en partant du boulevard André-Georges Voisin  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘entreprise COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de création d’une piste piétonne à l’entrée de la rue de la Pinauderie (voie d’accès à 
Brico Dépôt) en partant du boulevard André-Georges Voisin nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 10 mai et jusqu’au mercredi 12 mai 2021 et durant une journée entre les lundi 17 mai et 
vendredi 21 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Aliénation du trottoir et de la piste cyclable, 
 La rue de la Pinauderie sera interdite à la circulation entre le boulevard André-Georges Voisin et 

le rond-point qui mène à Brico Dépôt. Une déviation sera mise en place par le boulevard André-
Georges Voisin, la rue de la Lande, rue de la Pinauderie. 

 L’accès aux entreprises ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des 
véhicules de secours d’urgence s’effectuera par la déviation. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-598 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’un camion grue au droit du 125 avenue de La République pour une livraison de 
végétaux  
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur Samuel GILLET-Sté CREA’VERT-ZA Limougère-37230 Fondettes. 
 
Considérant que les travaux nécessitent de réserver des places de stationnement pour un véhicule de chantier et 
que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du mardi 20 avril 2021-de 06h30 à 08h30, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement et réservation des places de stationnement au du n°125 et n°127 Avenue 
de la République pour le véhicule de chantier par panneaux B6a1  

 La circulation sera maintenue en alterné par panneaux K10                                                                                                                                        
 La chaussée sera laissée propre, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 
heures à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-599 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour des travaux de maçonnerie rue de la 
Moisanderie  
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Sarl Gilles Perriault-22, rue Nationale-41150 RILLY sur LOIRE   
 
Considérant que les travaux de maçonnerie nécessitent la pose d’un échafaudage rue de la Moisanderie. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 3 mai au vendredi 6 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 Le stationnement sera interdit face au chantier pour le maintien de la voie à la circulation par panneau 

B6a1 , 
 La chaussée sera laissée propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-600 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°38 rue François Rabelais 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : NOMADE DEMENAGEMENT SARL, Zi Des Sardenas 406 Allée des sardanes 13680 
LANCON DE PROVENCE (04-90-73-96-38) 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement d’un camion de déménagement au droit du 38 de 
la rue François Rabelais et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 23 au 24 avril 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du n°38 rue François Rabelais par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement, 
 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
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Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-601 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de reprise des enrobés rue de la Grosse Borne entre le boulevard Charles de Gaulle et la rue 
de la Croix de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise COLAS -2 rue de la Plaine – 37390 METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de reprise des enrobés rue de la Grosse entre le boulevard Charles de Gaulle et la 
rue de la Croix de Périgourd nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 26 avril et jusqu’au vendredi 30 avril 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue de la Grosse Borne sera interdite à la circulation entre le boulevard Charles de Gaulle et la rue 

de la Croix de Périgourd. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par le boulevard 
Charles de Gaulle, la rue Pierre de Courbertin et la rue de la Croix de Périgourd.  

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-602 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la pose de plots béton pour mettre en place un branchement électrique aérien provisoire entre le 
transformateur situé allée Barberonne et le chantier de construction 7 rue de la Choisille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise BOUTILLET SAS - 4 allée de la Flottière – ZAC de la Liodière – 37300 JOUE LES 
TOURS, 

 
Considérant que la pose de plots béton pour mettre en place un branchement électrique aérien provisoire entre le 
transformateur situé allée Barberonne et le chantier de construction 7 rue de la Choisille nécessite une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 3 mai 2021 et jusqu’au vendredi 30 septembre 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Mise en place de plots béton sur le trottoir et les espaces verts (allée Barberonne), sur le trottoir (rue 

de la Choisille) et sur une place de stationnement (au 8 rue de la Choisille), 
 Stationnement réservé à l’entreprise : une place devant le 8 rue de la Choisille.   
 Reprise des espaces verts par une entreprise spécialisée une fois que les plots béton seront retirés à 

la fin du chantier. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
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le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUTILLET SAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-603 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’un véhicule de chantier au droit du 130, rue du Bocage  
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur MAURY Ghislain-130 rue du bocage-37540 Saint Cyr Sur Loire. 
 
Considérant que des travaux nécessite le stationnement de véhicules de chantier au droit du 139, rue du Bocage, 
que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 17 mai au 19 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de chantier sur deux emplacements matérialisés au droit 
des n°128 et 130, rue du Bocage, interdiction aux autres usagés par panneaux B6a1. 

 Matérialisation du chantier par panneau AK5, 30 mètres en aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir au droit du N°130, rue du Bocage, 
 Cheminement pour les piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
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 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-604 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de rehausse de pose d’un poteau fibre optique 9 rue de Mondoux (638421), 11 rue de Mondoux 
(638423) et face au 40 rue de Mondoux (638426) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise GROUPE ALQUENRY – ZA du Pressoir – 72120 SAINT CALAIS, 

 
Considérant que les travaux de rehausse de pose d’un poteau fibre optique 9 rue de Mondoux (638421), 11 rue 
de Mondoux (638423) et face au 40 rue de Mondoux (638426) nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une ou deux journées entre les lundi 3 mai et vendredi 2 juillet 2021, les mesures stipulées ci-dessous 
seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – chaussée étroite, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GROUPE ALQUENRY, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-605 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement 44, Boulevard Charles de Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis – 472 rue Edouard Vaillant – BP 61155 – 37011 TOURS 
CEDEX 1, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver quatre places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du mardi 4 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°44 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-606 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la fin des travaux d’ouverture de chambres et de tirage de câbles de fibre optique 83, 55 quai des 
Maisons Blanches - 5, 6bis, 7, 9, 30, 20, 32, 35, 36, 48 - 2 quai de la Loire (lieu-dit "la Grenardière") 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise IELO -6 rue Federico Garci-Lorca – 31200 TOULOUSE, 

 
Considérant que la fin des travaux d’ouverture de chambres et de tirage de câbles de fibre optique 83, 55 quai 
des Maisons Blanches - 5, 6bis, 7, 9, 30, 20, 32, 35, 36, 48 - 2 quai de la Loire (lieu-dit "la Grenardière") 
nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 3 mai et jeudi 20 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Uniquement alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE 

HORS WEEK-END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise IELO, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-607 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de mesures d’empoussièrement pour l’évaluation de l’exposition lors du curage de 
collecteurs amiantés rue Michel de Montaigne 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SAUR – 71 avenue des Maraîchers – 49400 SAUMUR, 

 
Considérant que les travaux de mesures d’empoussièrement pour l’évaluation de l’exposition lors du curage de 
collecteurs amiantés rue Michel de Montaigne nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 3 mai et jusqu’au vendredi 7 mai 2021 – dates normalement prévues mercredi 5 mai (de 13 
h 00 à 19 h 00) et jeudi 6 mai (de 8 h 00 à 19 h 00) pouvant être modifiables en fonction des conditions 
météorologiques, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, mise en place de rubalise et d’affiches « danger amiante »,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée y compris sur les trottoirs, 
 La rue Michel de Montaigne sera interdite à la circulation durant les interventions de l’entreprise y 

compris pour les véhicules des riverains.  
 L’accès aux riverains « piéton » sera maintenu tout moment, l’accès riverains « véhicule » sera maintenu en 

dehors des horaires d’intervention de l’entreprise. L’accès du service de la collecte des Ordures Ménagères 
et des véhicules de secours d’urgence sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SAUR, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-609 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de modification d’un branchement électrique au 16 rue Jean Moulin 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise INEO RESEAUX CENTRE ER08 – Les Grouais de Rigny – 37160 
DESCARTES, 

 
Considérant que les travaux de modification d’un branchement électrique au 16 rue Jean Moulin nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 3 mai et vendredi 14 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n° TMACV-2021-125. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise INEO RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
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 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-610 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°14, rue des Epinettes 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménageurs BRETONS 22 Avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS (07-82-06-27-04). 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du camion de 19 tonnes sur la voie publique et 
que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 21 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°14, rue des Epinettes par pose de 
panneaux B6a1,  

 Autorisation de stationnement au droit du n°14, rue des Epinettes pour le camion de 19 tonnes, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-612 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement pour pose de fourreau sous accotement au 92 bis rue de la Croix de Pierre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de terrassement pour pose de fourreau sous accotement au 92 bis rue de la Croix 
de Pierre nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mercredi 5 mai et mercredi 27 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
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 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive de l’accotement obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-55. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-613 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchement d’eaux pluviales au 30 avenue des Cèdres 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchement d’eaux pluviales au 30 avenue des Cèdres Ramon nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les lundi 17 mai et mercredi 26 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 L’avenue des Cèdres sera interdite à la circulation ainsi que la rue Henri Lebrun entre le rond-point de 

Valls et l’avenue des Cèdres dans le sens montant. Une déviation sera mise en place par la rue de 
Portillon, la rue du Bocage et la rue du Docteur Calmette. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-619 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 29, rue Anatole France  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur et Madame COQUET Christophe-29, rue Anatole France 37540 Saint Cyr sur 
Loire. 
 
Considérant que le déménagement nécessite l’interdiction de stationnement face au n°29 Anatole France afin de 
faciliter l’accès au véhicule de déménagement et le maintien à la circulation de la rue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du samedi 8 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit des n°20 et 22, rue Anatole France par pose 
de panneaux B6a1,  

 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 

 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
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 Le service de transport urbain Fil Bleu,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-620 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 4, rue Didier Edon 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMEFRANCE 242, Boulevard Voltaire 75011 PARIS (09-70-73-17-62). 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du camion de déménagement sur la voie publique 
et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du vendredi 28 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°4, rue Didier EDON par pose de 
panneaux B6a1,  

 Autorisation de stationnement au droit du n°4, rue Didier EDON pour le camion de déménagement, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-621 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 108, rue du Docteur Calmette 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : BERTON DÉMÉNAGEMENT 1, avenue Léonard de Vinci 37270 MONTLOUIS SUR 
LOIRE. 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du camion de déménagement sur la voie publique 
et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du mercredi 02 juin 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
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 Interdiction de stationner au droit du n°108, rue du Docteur Calmette par pose de panneaux B6a1,  
 Interdiction de stationner au droit des numéros 111,113 et 115 rue calmette, 
 Autorisation de stationnement sur le trottoir au droit du n°108, rue du Docteur Calmette pour le camion 

de déménagement, 
 Interdiction de stationnement face au n°108, rue du Docteur Calmette 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le Service de la Collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu,  
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-622 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux d’entretien de la végétation le long de la Petite Gironde sur la piste mixte (vélos/piétons) entre 
la route de Rouziers et la rue de la Fontaine de Mié 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise SARL ENVIRONNEMENT 41 – 6-12 rue de l’Aiguillon – 41000 BLOIS, 

 
Considérant que les travaux d’entretien de la végétation le long de la Petite Gironde sur la piste mixte 
(vélos/piétons) entre la route de Rouziers et la rue de la Fontaine de Mié nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 10 mai et jeudi 27 mai 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 La piste mixte (vélos/piétions) le long de la Petit Gironde entre la route de Rouziers et la rue de la 

Fontaine de Mié est interdite à toute circulation, qu’elle soit piétonne ou cycliste. Une déviation sera 
mise en place par la route de Rouziers, la rue Mireille Brochier, la rue Thérèse et René Planiol et la rue 
de la Fontaine de Mié. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SARL ENVIRONNEMENT 41, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-623 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement sous chaussée pour la réparation d’une conduite télécom Orange rue du Clos 
Besnard angle rue de la Croix de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise B. CHERON TP – 1 allée du Buisson – 37270 AZAY SUR CHER, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sous chaussée pour la réparation d’une conduite télécom Orange 
rue du Clos Besnard angle rue de la Croix de Périgourd nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mercredi 19 mai et mercredi 2 juin 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
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 Rétrécissement de la chaussée, 
 Uniquement alternat manuel avec panneaux K10 carrefour dangereux en raison d’un carrefour avec 

peu de visibilité, 
 Vitesse limité à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

ainsi que reprise du marquage au sol du passage pour piétons si celui-ci est détérioré. 
 Obligation de prévenir les services techniques par mail (ctm@saint-cyr-sur-loire.com) 48 h 00 avant le 

début du chantier (hors week-end et jours fériés). 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise B. CHERON TP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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2021-624 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 143 boulevard Charles de 
Gaulle  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Mme Tonnelier –  143 Boulevard Charles de Gaulle à 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver une place de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du 7, 8 et 9 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur l’emplacement au droit du n°143 boulevard Charles de Gaulle par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°143 boulevard Charles de 
Gaulle., 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-636 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n° 21 rue de la Choisille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis – 472, rue Edouard Vaillant à 37011 TOURS, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver les places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 16 juin 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du 20 rue de la Choisille par pose de panneaux B6a1, 
 Interdiction de stationner au droit du 21 rue de la Choisille par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°21 rue de la Choisille, 
 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
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Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-639 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’une benne de 10 mètres cube pour l’évacuation des gravats 9, rue Aristide Briand 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L.2213-2, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : Empreinte Paysage 8, rue Aristide Briand 37540 Saint Cyr sur Loire (06-59-
08-42-42). 
 
Considérant que le stationnement de la benne nécessite le maintien de la voie de circulation pour les véhicules, 
les piétons et les riverains, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Pour la journée du 04 au 06 mai 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement de la benne à gravats au droit du n° 9, rue Aristide Briand, 
 Interdiction de stationner au droit des numéros 10 et 12 rue Aristide Briand, 
 Matérialisation de la benne par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et en aval, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
- Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-642 
POLICE MUNICIPALE 
Neutralisation d’une place de stationnement situé 78, Quai des Maisons Blanches 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l’entreprise : Monsieur Alban DANIAU-Boutiller sas-4 allée de la Flottière- zac de la 
Liodière-37300 Joué les Tours 
 
Considérant que l’accès du chantier situé 78, Quai des Maisons Blanches doit rester accessible aux engins de 
chantier, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du jeudi 06 mai au 10 décembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Interdiction de stationnement au droit du n°78, Quai des Maisons Blanches par panneau B6a1, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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DELIBERATIONS 

 
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LUNDI 12 AVRIL 2021 
 
RESSOURCES HUMAINES 
Tableau indicatif des emplois du personnel permanent et non permanent 
Mise à jour au 19 avril 2021 

 
 

Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
I – PERSONNEL NON PERMANENT 

 
Création d’emploi  

 
Il convient de créer un emploi (35/35ème) appartenant au cadre d’emplois des Adjoints Administratifs. 

 
Il est ainsi proposé au Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de bien vouloir : 
 

1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent et non permanent avec effet au 
19 avril 2021,  

 
2) Préciser que les crédits budgétaires seront prévus au Budget Primitif 2021, différents chapitres – articles 

et rubriques. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 16 avril 2021, 
Exécutoire le 16 avril 2021.  

 
CONVENTION DE GESTION ENTRE LA VILLE ET LE CCAS 
Renouvellement de la convention 

 

Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 13 décembre 2010 puis du 12 décembre 2016, il avait été conclu une convention de 
gestion définissant le concours de la Ville au fonctionnement et à l’organisation du CCAS. 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public administratif communal. Il est administré par 
un Conseil d’Administration présidé par le Maire de la commune. Le C.C.A.S. constitue ainsi, conformément à 
son statut, l’outil privilégié de la Ville pour animer et développer l’action sociale municipale (personnes démunies, 
personnes âgées, personnes handicapées...). 
 
Les missions du C.C.A.S. sont définies de manière générale par l’article L 123.5 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles: «le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune 
en liaison étroite avec les institutions publiques et privées.   
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Il participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie « réglementaire». 
 
Pour lui permettre d’assurer ces missions, la Ville attribue au C.C.A.S. une subvention d’équilibre annuelle et lui 
apporte divers concours permettant d’optimiser l’utilisation des fonds publics et de garantir la cohérence globale 
du fonctionnement des services municipaux. 
 
Dans un souci de clarification, la Ville et le C.C.A.S. avaient décidé de conclure en 2010, une convention 
définissant notamment l’étendue des concours apportés par la Ville au C.C.A.S., en dehors de la 
subvention annuelle d’équilibre du budget, sachant que ces moyens sont valorisés annuellement dans un 
tableau joint également au rapport annuel produit par le C.C.A.S et transmis à la Ville. 
 
Pour mémoire, ces dépenses ont représenté 40 055,23 € par an en moyenne sur les 5 dernières années. 
 
Cette convention de gestion a été réactualisée en 2016 en incluant les concours apportés par le CCAS à la Ville. 
 
Il a été inscrit de renouveler cette convention de gestion à chaque installation d’un nouveau Conseil 
d’Administration. 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration du CCAS de bien vouloir : 
 
3) Adopter la présente convention de gestion entre la Ville de Saint Cyr sur Loire et le Centre Communal 

d’Action Sociale, 
 

4) Autoriser Monsieur le Président ou Madame La Vice-Présidente à la signer. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 21 avril 2021, 
Exécutoire le 23 avril 2021.  

 


